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SOLIDARITAT , de quões aqu¸ ? 

 
Solidaritat  est la revue trimestrielle de Solidaires 30 (qui regroupe notamment lôensemble des syndicats SUD 

sur le Gard). 

 

Solidaritat,  c'est solidarité en langue occitane. La solidarit®, valeur universelle, c'est ici que nous l'exprimons et 

la pratiquons, c'est d'ici que nous parlons, de cette région marquée dans le passé par la rébellion et l'insoumis-

sion, désignée sous le nom de Midi Rouge. C'est sous cette identité plurielle, mouvante, locale mais ouverte, 

donc universelle, que nous nous reconnaissons. À l'opposé de l'identité figée, fermée, institutionnalisée qui est 

carcan et camisole de force. 

 

Solidaritat se veut un outil dô®change, de formation, de consolidation de nos pratiques militantes, dôinformation 

et  de réflexions sur le front du mouvement social et syndical dans notre département et plus largement, hexago-

nal, voire international. 

Au fil des numéros, sans sectarisme ni esprit boutiquier, nous ouvrirons  nos colonnes aux collectifs de lutte, 

organisations et associations intervenant dans le tissu social gardois. 

 

Solidaritat  entend être une tribune pour toutes celles et tous ceux qui partagent notre combat pour un syndica-

lisme autogestionnaire de transformation sociale ancré dans la lutte de classe, et qui, comme nous, défendent les 

principes dôind®pendance syndicale ¨ lô®gard  non seulement du patronat mais aussi des partis politiques et de 

lô£tat. Un souci dôouverture qui nôest pas neutre. 

 

Solidaritat se veut une des composantes dôun mouvement social qui sôenrichira par la diffusion et  la confronta-

tion dôid®es comme de pratiques syndicales. L¨, r®side lôessence m°me de notre revue : la construction, ensem-

ble, dôune coordination accrue des r®sistances actives. 

 

Lôensemble des t©ches amenant Solidaritat entre vos mains, chers lecteurs et lectrices, sont effectuées par des 

camarades de Solidaires 30 apr¯s leurs journ®es de travail sur la base du b®n®volat. ƴ 

 

La lettre de Solidaritat ̈  ses lecteurs et lectrices é 
 

Avec un peu de retard sur le calendrier que nous avions prévu, voici enfin le nouveau numéro de la revue 

de Solidaires 30, Solidaritat n°6. 

 

Un retard de parution, dû à la lourdeur du travail de finition (maquettage, corrections syntaxiques et or-

thographiques) qui a une explication en lien avec ce qui fait lôoriginalit® et la vocation de notre revue. 

  

A savoir : une revue "artisanale" qui est le fait d'un travail de militant-e-s d'un Solidaires local, 

non rémunéré-e-s sur la base du volontariat et de l'autogestion, qui se donnent avec passion, le projet 

de proposer une revue de qualité qui aborde des thématiques en lien avec l'actualité de notre départe-

ment certes mais qui peut aussi s'intéresser à des sujets plus larges que ce soit l'actualité nationale ou 

internationale. 

 

Vous noterez pour ce numéro 6 qui  fait pas moins de 76 pages, une ouverture, quant aux thèmes abor-

dés une fois de plus. Une fois encore aussi, le souci de mettre en avant certains articles en occitan mais 

aussi, après un article en picard dans le numéro précédent, en arabe dans celui-ci ! Sans oublier la per-

manence de la rubrique qui fait la renommée de notre revue : Les recettes radicales ! 

  

Une ouverture, enfin, quant aux plumes sollicitées, puisqu'une fois de plus, si l'essentiel de 

nos articles sont produits par des adhérent-e-s de Solidaires 30, nous ouvrons, ce qui est la vocation de 

notre revue, nos pages à des signatures extérieures, considérant que le débat s'enrichit par la confronta-

tion des points de vue. 

 

L'aventure de notre revue continue donc. Un cas, il faut le noter, sans fioriture, quasi exceptionnel de 

revue de réflexion syndicale, produite par une Union départementale d'un syndicat quelle que soit son 

étiquette. 

  

          Le Comité de rédaction de Solidaritat. 
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  Éditorial  

 Depuis près de 3 ans, l'Agence 

Régionale de la Santé étrangle 

l'hôpital du Mas Careiron en rédui-

sant drastiquement son budget an-

née après année pour l'amener à un 

déficit actuel de 600 000 euros. 

Depuis près d'un an, dès son arri-

vée, le nouveau Directeur Mon-

sieur NOGRETTE veut faire pas-

ser en force un plan d'®conomie é 

pour compenser, selon lui, un défi-

cit é artificiellement cr®® par 

l'Agence Régionale de Santé. 

Pour cela, il a successivement ten-

té de supprimer les croissants du 

dimanche aux patients de l'hôpi-

tal. Puis de supprimer une prime   

"informatique" aux personnels 

les plus pr®caris®sé 
Maintenant il tente de s'attaquer 

au temps de travail des salariés et 

aux accords concernant des repos 

compensateurs négociés dans la 

foulée des accords de 2002 sur les 

35 heuresé et qu'il d®clare main-

tenant ill®gaux  é13 ans apr¯s !!  

Dans le même élan destructeur, il 

veut également s'attaquer aux 

corps de métiers eux-mêmes, en 

réduisant au minimum les person-

nels techniques de l'entretien du 

jardin et des cuisinesé 

Et, cerise pourrie sur ce gâteau 

amer, par ces plans d'économie, il 

s'attaque à la qualité des soins, et 

à l'accès pour tous et toutes aux 

soins psychiques dans tous les 

secteurs, qui constituent la mission 

fondamentale du Service Public de 

psychiatrie !  

En réduisant les personnels et en 

ne remplaçant pas les départs à la 

retraite, c'est l'offre de soins qu'il 

réduit dans tous les secteurs cou-

verts par le Mas Careiron, du Rhô-

ne aux Cévennes ! En s'attaquant 

au temps de travail des soignants, 

c'est à la qualité des soins qu'il 

s'attaque ! 

Enfin en voulant réintégrer dans 

lôenceinte de lôh¹pital lôunit® de 

jour pour enfants qui, depuis près 

dôun demi si¯cle, a sa place au sein 

de la cité et dans la population, 

côest au cîur du m®tier de la psy-

chiatrie de secteur public quôil 

sôattaque. En effet un tel projet ne 

lui permet plus de remplir sa mis-

sion qui est de donner lôacc¯s  aux 

soins psychiques de manière non 

ségrégative et déstigmatisante. De 

la m°me faon  la fusion quôil en-

visage avec lôh¹pital g®n®ral cons-

titue lôestocade qui mettra ¨ mort 

la psychiatrie de secteur au mas 

Careiron. 

Mais, depuis prés de 10 mois les 

personnels de l'hôpital et l'inter-

syndicale unie sont en lutte pour 

refuser de se laisser abuser par un 

supposé plan d'économie qui n'est 

que la traduction des directives 

gouvernementales d'une Ministre 

de la Santé qui déclare qu'elle veut 

faire 3 milliards d'économie sur la 

santé,  dont 1 milliard sur les per-

sonnels !!!...alors que la F.H.F. 

proclame qu'il faut revenir sur les 

35 heures, comme elle tente d®j¨ 

de le faire dans les Hôpitaux de 

Paris (AP-HP) 

Non, après les patients, les person-

nels refusent de se laisser stigmati-

ser par le Directeur qui les livre à 

la vindicte publique, alors qu'ils 

assurent une mission de service 

public pour des salaires oscillant, 

en début de carrière, et à BAC+3 , 

entre 1200 et 1450 euros net. 

Non ! les agents de la fonction 

publique ne sont pas des nantis, 

à moins de considérer, comme 

nous pouvons le lire entre les li-

gnes de la Loi MACRON et du 

Pacte de Responsabilité du Gou-

vernement, que toucher le smic 

est un signe extérieur de richesse 

é voire m°me qu'avoir un tra-

vail est un luxe !!! Nous refusons 

de nous laisser tondre comme des 

victimes expiatoires du système 

néo libéral ! 

Nous demandons, au contraire, le 

respect des accords concernant les 

temps de travail des personnels et 

le remplacement des personnels 

partis en retraite. 

Pour conserver et améliorer la qua-

lité des soins, nous demandons le 

respect des conditions de travail de 

TOUS les salariés de l'hôpital ! 

Nous réclamons des augmenta-

tions budgétaires  pour financer les 

nouveaux projets de soins, dont 

l'élaboration ne peut se faire au 

rabais ! 

Et enfin nous demandons l'annula-

tion du projet de fusion-

mutualisation avec l'Hôpital Géné-

ral et le maintien des unités de 

soins extra hospitalières, afin de 

respecter les personnes en soin et 

en souffrance et le travail de 

TOUS les personnels de l'hôpital 

public. Nous exigeons qu'on laisse 

vivre la psychiatrie publique au 

Mas Careiron, en Uzége et du 

Rhône aux Cévennes ! 

 

La lutte continue é  

Ne lâchons rien !! ƴ 

Suite au mouvement de lutte sur le CH le Mas Careiron, un communiqué a été écrit en commun par l'in-

tersyndicale de l'hôpital au mois de juin dernier retraçant l'historique de nos un an de lutte ainsi que les 

revendications portées par l'intersyndicale. En voici son contenu:  

Sophie Colin (SUD Careiron) 

Intervention Publique du 10 juin 2015 à Uzès pour l'Intersyndicale  
(FO, SUD, CGT, USP) du C.H. Mas Careiron.  
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 Dossier «  Charlie hebdo  »  

Presque un an après, revenons sur cet évènement qui a fait exploser les strates po-

litiques de notre société. Les points de vue et analyses qui suivent, rédigés juste 

après les assassinats sont donc à considérer passés par le tamis du temps.  
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Une balade portègne, un beau 

matin dôavril 2015, me replon-

gea brutalement dans la réalité 

française de début 2015. 

 

Au soir même des attentats du 7 

janvier, on a vu fleurir ce slogan : 

« Je suis Charlie ». Sur le parvis 

des Arènes de Nîmes, la présence 

habituelle des militants quôon pei-

ne à retrouver tant il y a foule. Des 

lecteurs de Charlie ou pas. Des 

jeunes, nombreux, qui brandissent 

des crayons. Des familles, des ma-

mans avec des poussettes. La li-

berté de la presse attaquée, bien 

sûr. Le 7 janvier assimilé au 11 

septembre, inévitable. Mais sur-

tout le fracas du marteau sur lôen-

clume avec lôannonce de la perte, 

dans ces conditions, de figures si 

familières : Wolinsky, lôa´n® (on 

lôa toujours connu). Charb, Ti-

gnous, dont les dessins accompa-

gnent les journaux de SUD Educ, 

qui étaient invités à illustrer les 

débats de congrès de notre fédéra-

tion (en 2000 et 2003). Bernard 

Maris, que jô®coutais sur France 

Inter, non sans môexasp®rer sou-

vent dôanalyses ®conomiques trop 

« centre gauche » à mon goût. 

 

Au sein de Solidaires Gard, un 

débat : faut-il appeler à la 

« marche républicaine » du 11 

janvier ? Sur nos bases, oui. Nous 

avions imprimé de nombreux 

tracts Solidairesé et nous sent´-

mes finalement incapables de les 

distribuer, pas le jour. Nous avons 

trouvé étrange ces 3 ou 4 drapeaux 

tricolores d®ploy®s. Dans dôautres 

circonstances, nous aurions été 

quelques-uns à aller discuter avec 

leurs porteurs, pour comprendre et 

t©cher de convaincre ou dôinstiller 

le doute. Pas le 11 janvier. Une 

drôle de journée. Une solennité 

étonnante. 

 

Solennité vécue les jours précé-

dents en classe. La minute de si-

lence eut lieu dans la cour, où fu-

rent rassemblées toutes les clas-

ses : les collègues craignaient le 

face-à-face avec les élèves, en 

classe, dans un exercice qui peut 

être très difficile. Peu se sont sen-

tis armés pour entamer le dialo-

gue. La plupart ont botté en tou-

che, très démunis et trop affectés 

par les événements de la veille. 

 

1000 ®l¯ves, de toutes origines, de 

toutes conditions sociales, se sont 

donc retrouvés dans la cour. Quel-

ques rires émanant de 3 ou 4     

élèves.  

Buenos Aires, Museo del Humor, avril 2015  

« Iõm muslin but donõt panic : 

 je suis Charlie  è 
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 Gêne ? Provocation ? Si tel est le 

cas, elle nôa pas fonctionn®, elle 

nôen a pas entra´n® dôautres. Et 

mes collègues ne se sont pas dé-

chaînés pour réclamer une exem-

plaire sanction : un signe du 

temps, du besoin de concorde, du 

traumatisme profond causé par la 

tuerie de la rue Nicolas Appert. 

 

« Iôm muslin but donôt panic : je 

suis Charlie » : un élève de Ter-

minale témoigna de son refus de 

lôamalgame en arborant cet ®cri-

teau durant la minute de silence. 

La photo du jeune homme et de 

sa pancarte fit le tour du réseau 

social des élèves du lycée. On y 

voit des jeunes souriants. Non pas 

dôavoir ®chapp® ¨ quelques labo-

rieuses minutes de cours de fin de 

matin®e, mais dôun furieux be-

soin de se retrouver, dô®changer, 

de partager des infos, des émo-

tions, des analyses, des questions.  

 

Et aucun clan, aucune réaction 

hostile : chacun exprime ses 

convictions, affirme son identité 

sans se renier et sans exclure.  

Mais des inquiétudes se manifes-

tent, notamment de la part dô®l¯-

ves musulmans. Une élève en 

pleurs, le jour de la prise dôotage 

du supermarché casher : 

« Madame, moi je suis musulma-

ne, mais côest pas a, lôIslam. On 

va nous stigmatiser davantage ».

  

Les premières réactions islamo-

phobes ont effectivement eu lieu 

(cocktail Molotov et jet de pierres 

sur tel lieu de prière, sur tel 

« kebab »). De très nombreux 

élèves se posent et posent des 

questions : certaines disciplines 

(philo, histoire-g®o, lettres) se 

pr°tent davantage que dôautres ¨ 

des tentatives de réponse, à des 

éclairages.  

 

Hasard de ma progression, nous 

étudions « les sociétés et cultures 

urbaines dans lôOccident m®di®-

val », en classe de Seconde. Et 

jô®voque les processions, le faste 

de certaines célébrations religieu-

ses dans les grandes villes, le dé-

corum déployé lors de la visite de 

lô®v°que. Lôemprise du christia-

nisme sur la société médiévale.  

 

Depuis le d®but de lôann®e, la 

gestion de cette classe est com-

plexe : relations un peu tendues 

entre élèves, attitude proche de 

lôhostilit® envers lôinstitution sco-

laire (et ses représentants, profs 

en tête). On sent la frustration à 

lô®gard dôun syst¯me scolaire qui 

exclut, qui broie, qui ne tient pas 

ses promesses. Mais ce jour-là, 

lô®coute est tr¯s attentive : les 

élèves comprennent que je ne 

suis pas dans mon état habituel.  

 

Et les questions fusent, assorties 

dôune pr®caution oratoire : « côest 

pas pour vous embêter, Madame, 

mais on a vraiment envie de com-

prendre è. Jôavais bien compris 

lôint®r°t pour cette leon en parti-

culier, dans ce contexte précis 

mais jôai ®t® sensible ¨ cette pr®-

cision, qui me réconforte en ces 

temps compliqués : dans lôEduca-

tion nationale depuis presque 30 

ans, prof dôhistoire-géo depuis 20 

ans, les frères Kouachi et Amedy 

Coulibaly sont potentiellement 

passés dans mes classes. 

 

Où et quand ai-je failli  ? Pas seu-

le, bien s¾r. Côest toute lôinstitu-

tion scolaire qui est mise en cau-

se. Lôincapacit® ¨ traiter la diffi-

culté scolaire est pointée du 

doigt. Mais personne pour dési-

gner le manque de volonté politi-

que de sôy attaquer. Aucun 

moyen sérieux pour mettre en 

îuvre des projets pour tenter de 

r®soudre la question de lô®chec 

scolaire.  

 

Des projets, il en existe pourtant 

des milliers qui reposent sur la 

bonne volonté de collègues qui 

finissent par se décourager devant 

les obstacles à surmonter pour les 

mener ¨ bien dôann®e en ann®e. 

 

« On a vraiment envie de com-

prendre » : de la part de cette 

classe, pas une question concer-

nant les attentats. On a envie de 

comprendre votre cours. De com-

prendre le monde dans lequel on 

vit ? De trouver des explications 

dans le passé ?  

 

Christine Boularasse  

(SUD ®ducation 30) 
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 Pierre Stambul (UJFP) :  

« Instrumentaliser cette ®motion pour lõinscrire dans  

le choc des civilisations  »  

Quelles sont d'après toi les consé-

quences de la manifestation du 11 

janvier, quelques mois après ? 

 

Les centaines de milliers de mani-

festant-e-s voulaient sûrement prin-

cipalement manifester leur émotion 

face à ce massacre. Le pouvoir y a 

vu immédiatement une opportunité. 

Instrumentaliser cette émotion pour 

lôinscrire dans le ç choc des civili-

sations » : les « civilisés » descen-

dent dans la rue contre la 

« barbarie ».  

 

Lôamalgame a vite ®t® fait entre les 

massacreurs et les dominés, musul-

mans, arabes, bronz®s é Hollande 

et Valls ont m°me eu lôimpudence 

de mettre ¨ la t°te dôune manifesta-

tion censée dénoncer le terrorisme 

dôauthentiques criminels de guerre 

(N®tanyahou et ses acolytes Lie-

berman ou Bennet) qui auraient dû 

depuis longtemps être jugés pour 

leurs crimes de guerre par la cour 

pénale internationale. 

 

Il est sûr que dans le mois qui a 

suivi, il y a eu (en toute impunité) 

autant dôactes islamophobes que 

pendant toute lôann®e 2014 et que 

les popularit®s dôHollande ou Valls 

ont remont®. La manifestation nôest 

bien sûr pas responsable de cette 

pouss®e raciste mais elle nôa pas 

servi ¨ lôendiguer. 

 

Deux mois plus tard cette opération 

visant à montrer que nos gouver-

nants sôoccupent de notre 

« sécurité » aux côtés des maîtres 

du monde sôav¯re un ®chec. Cette 

pseudo gauche reste heureusement 

détestée pour sa politique de démo-

lition sociale. 

 

Par contre, un certain nombre de 

verrous ont sauté sur le terrain du 

racisme en g®n®ral et de lôislamo-

phobie en particulier. Plus que ja-

mais depuis le 11 janvier,  

 

les Français musulmans sont som-

m®s de prouver quôils ne sont pas 

des terroristes et quôils adh¯rent ¨ 

« nos » valeurs de démocratie ( ??) 

et de laïcité ( ??). 

 

 Comment s'insérait l'article de 

Shlomo Sand : Je ne suis pas 

Charlie dans la mobilisation de 

l'UJFP après les attentats ? 

 

Rappelons dôabord qui est Shlomo. 

Côest un ancien militant de Matz-

pen, ce tout petit groupe dôIsra®lien

-ne-s antisionistes des années 70. 

Cet historien qui a fait dans ses 

livres un fantastique travail de dé-

construction du sionisme sôaffirme 

aujourdôhui selon ses dires 

« modéré » : il est pour deux Etats, 

contre le droit au retour des Palesti-

niens et refuse de se qualifier dôan-

tisioniste. 

 

Sur la question de lôislamophobie, 

son analyse est magistrale. Tout en 

réaffirmant son athéisme, il relève 

que le dessin de Mahomet coiffé 

dôun turban flanqu® dôune grenade 

assimile ®videmment lôislam ¨ la 

terreur. Il compare cette caricature 

aux anciennes caricatures antisémi-

tes où Moïse était représenté en 

usurier ¨ lôair roublard. Il fait un 

parall¯le entre lôislamophobie dôau-

jourdôhui et lôantis®mitisme.  

 

« Virage raciste impulsé 

par   Val et  Fourest » 
 

Il rappelle que les mêmes diri-

geants européens qui stigmatisent 

les musulmans dôici soutiennent le 

régime féodal, esclavagiste et pa-

triarcal dôArabie Saoudite. Il rap-

pelle le rôle des interventions néo-

coloniales dans lôexplosion actuel-

le. Bref, étant de ceux qui ont adoré 

le « Charlie » décapant des années 

70 et qui nôont pas support® le vira-

ge néolibéral et raciste impulsé par  

 

 

Philippe Val et Caroline Fourest, 

aujourdôhui, je suis Shlomo. 

ê lôUJFP, il est ®vident quôapr¯s 

lôattentat nous devons refuser tou-

tes les assignations ¨ lôUnion Na-

tionale et combattre plus que ja-

mais tous les racismes, y compris 

bien s¾r le racisme dôEtat qui se 

développe contre les musulmans ou 

les Roms.  

 

Que penses-tu de cette affirmation 

péremptoire de notre Premier mi-

nistre, Valls, soulignant le fait 

qu'anti-sionisme et antisémitisme 

soient la seule et même   chose ? 

 

Valls a fait encore pire en affirmant 

que, sa femme étant juive, il était 

indissolublement lié à Israël. Je ne 

savais pas que cô®tait sexuellement 

transmissible. Sur cette question, il 

faut cesser dô°tre d®fensif. Le sio-

nisme est une idéologie criminelle 

contre les Palestiniens et suicidaire 

pour les Juifs.  

 

Qui peut croire sérieusement que 

les atrocit®s commises aujourdôhui 

contre les Palestiniens pourront se 

poursuivre impunément, éternelle-

ment ? Le sionisme sôest construit 

contre le judaµsme, quôil soit laµque 

ou religieux. Le sionisme ne com-

bat pas lôantis®mitisme, il sôen 

nourrit. Le sionisme ne protège pas 

les Juifs, il les met délibérément en 

danger pour les pousser ¨ lôAlyah  

(la ç mont®e è vers Isra±l).  
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   Schlomo Sand : ç Je ne suis pas Charlie è 

 

Rien ne peut justifier un assassi-

nat, a fortiori le meurtre de mas-

se commis de sang-froid. Ce qui 

sôest pass® ¨ Paris, en ce d®but 

du mois de janvier constitue un 

crime absolument inexcusable.  

 

Dire cela nôa rien dôoriginal : des 

millions de personnes pensent et le 

ressentent ainsi, à juste titre. Ce-

pendant, au vu de cette épouvanta-

ble trag®die, lôune des premi¯res 

questions qui môest venue ¨ lôes-

prit est la suivante : le profond 

dégoût éprouvé face au meurtre 

doit-il obligatoirement conduire à 

sôidentifier avec lôaction des victi-

mes ?  

Dois-je être Charlie parce que les 

victimes ®taient lôincarnation su-

pr°me de la libert® dôexpression, 

comme lôa d®clar® le Pr®sident de 

la République ? Suis-je Charlie, 

non seulement parce que je suis un 

laïc athée, mais aussi du fait de 

mon antipathie fondamentale en-

vers les bases oppressives des trois 

grandes religions monothéistes 

occidentales ?  

 

Certaines caricatures publiées dans 

Charlie Hebdo, que jôavais vues 

bien ant®rieurement, mô®taient 

apparues de mauvais goût, seule 

une minorit® dôentre elles me fai-

sait rire. Mais, l¨ nôest pas le pro-

blème ! Dans la majorité des cari-

catures sur lôIslam publi®es par 

lôhebdomadaire, au cours de la 

derni¯re d®cennie, jôai relev® une 

haine manipulatrice destinée à sé-

duire davantage de lecteurs, évi-

demment non-musulmans.  

 

La reproduction par Charlie des 

caricatures publiées dans le jour-

nal danois môa sembl® abomina-

ble. D®j¨, en 2006, jôavais peru 

comme une pure provocation, le 

dessin de Mahomet coiff® dôun 

turban flanqu® dôune grenade.  

 

Ce nô®tait pas tant une caricature 

contre les islamistes quôune assi-

milation stupide de lôIslam ¨ la 

terreur ; côest comme si lôon iden-

tifiait le judaµsme avec lôargent ! 

 

On fait valoir que Charlie sôen 

prend, indistinctement, à toutes les 

religions, mais côest un mensonge.  

 

Certes il sôest moqu® des chr®-

tiens, et, parfois, des juifs ; toute-

fois, ni le journal danois, ni Char-

lie ne se seraient permis, et côest 

heureux, de publier une caricature 

présentant le prophète Moïse, avec 

une kippa et des franges rituelles, 

sous la forme dôun usurier ¨ lôair 

roublard, install® au coin dôune 

rue. Il est bon en effet que dans la 

civilisation appelée, de nos jours 

« judéo-chrétienne », il ne soit 

plus possible de diffuser publique-

ment la haine antijuive comme ce 

fut le cas dans un passé pas très 

éloigné.  

 

Je suis pour la libert® dôexpres-

sion, tout en ®tant oppos® ¨ lôinci-

tation raciste. Je reconnais môac-

commoder bien volontiers de lôin-

terdiction faite ¨ Dieudonn® dôex-

primer trop publiquement sa 

« critique » et ses « plaisanteries » 

¨ lôencontre des Juifs.  

 

Je suis, en revanche, formellement 

oppos® ¨ ce quôil lui soit physique-

ment port® atteinte, et si, dôaventu-

re, je ne sais quel idiot lôagressait, 

« côest le sionisme qui  

est antisémite » 
 

On vient dôen avoir une nouvelle 

preuve avec un chef dôEtat ®tran-

ger et criminel (Nétanyahou) ve-

nu expliquer aux Français juifs 

quôils sont des touristes en France 

et que leur pays côest Isra±l.    

 

Les dirigeants européens comme 

Valls qui soutiennent incondition-

nellement Israël ne le font pas 

parce quôils sont mal inform®s. 

Cet £tat colonial, morceau dôOc-

cident au milieu du Proche-Orient 

et dépensant 60% de son budget 

dans lôarmement et les technolo-

gies de pointe, côest leur £tat r°-

vé.  

 

LôEurope sôest d®barrass®e de sa 

responsabilit® majeure dans lôan-

tisémitisme et le judéocide sur le 

dos du peuple palestinien qui nôy 

était pour rien. Donc soyons 

clair : côest le sionisme qui est 

antisémite. Et si on aime les Juifs, 

alors il faut les aider à rompre au 

plus vite avec cette idéologie. 

 

Propos recueillis par  

Benjamin Sterne 

(Solidaires 30) 



9  

 

jôen serais tr¯s choqu®é Mais je 

nôirais pas jusquô¨ brandir une 

pancarte avec lôinscription : « je 

suis Dieudonné ». 

 

En 1886 fut publiée à Paris La 

France juive dôEdouard Dru-

mont, et en 2015, le jour des at-

tentats commis par les trois idiots 

criminels, est parue, sous le titre : 

Soumission, « La France musul-

mane » de Michel Houellebecq. 

La France juive fut un v®ritable 

« bestseller » de la fin du 19ème 

siècle ; avant même sa parution 

en librairie, Soumission ®tait d®j¨ 

un bestseller !  

 

Ces deux livres, chacun en  son 

temps, ont b®n®fici® dôune large 

et chaleureuse réception journa-

listique. Quelle différence y a-t-il 

entre eux ? Houellebecq sait 

quôau d®but du 21¯me si¯cle, il 

est interdit dôagiter une menace 

juive, mais quôil est bien admis 

de vendre des livres faisant état 

de la menace musulmane.  

 

Alain Soral, moins fut®, nôa pas 

encore compris cela, et de ce fait, 

il sôest marginalis® dans les m®-

diasé Et côest tant mieux ! 

Houellebecq, en revanche, a été 

invité, avec tous les honneurs, au 

journal de 20 heures sur une chai-

ne de télévision du service public, 

à la veille de la sortie de son livre 

qui participe à la diffusion de la 

haine et de la peur, tout autant 

que les écrits pervers de Soral. 

 

« Un vent fétide » 
 

Un vent mauvais, un vent fétide 

de racisme dangereux, flotte sur 

lôEurope : il existe une différence 

fondamentale entre le fait de sôen 

prendre à une religion ou à une 

croyance dominante dans une 

soci®t®, et celui dôattenter ou 

dôinciter contre la religion dôune 

minorité dominée. Si, au sein de 

la civilisation judéo-musulmane, 

en Arabie saoudite, dans les Emi-

rats du Golfe sô®levaient         

aujourdôhui des protestations et 

des mises en garde contre la reli-

gion dominante qui opprime des 

travailleurs par milliers, et des 

millions de femmes, nous aurions 

le devoir de soutenir les protesta-

taires persécutés.  

 

Or, comme lôon sait, les diri-

geants occidentaux, loin dôencou-

rager les « voltairiens et les rous-

seauistes » au Moyen-Orient, ap-

portent tout leur soutien aux régi-

mes religieux les plus répressifs. 

 

En revanche, en France ou au 

Danemark, en Allemagne ou en 

Espagne où vivent des millions 

de travailleurs musulmans, le 

plus souvent affectés aux tâches 

les plus p®nibles, au bas de lô®-

chelle sociale, il faut faire preuve 

de la plus grande prudence avant 

de critiquer lôIslam, et surtout ne 

pas le ridiculiser grossièrement.  

 

« La responsabilité du 

gendarme colonialiste» 
 

Aujourdôhui, et tout particuli¯re-

ment après ce terrible massacre, 

ma sympathie va aux musulmans 

qui vivent dans les ghettos adja-

cents aux métropoles, qui ris-

quent fort de devenir les secondes 

victimes des meurtres perpétrés à 

Charlie Hebdo et dans le super-

marché Hyper casher. Je conti-

nue de prendre pour modèle de 

référence le « Charlie » originel : 

le grand Charlie Chaplin qui ne 

sôest jamais moqu® des pauvres et 

des non-instruits. 

 

De plus, et sachant que tout texte 

sôinscrit dans un contexte, com-

ment ne pas sôinterroger sur le 

fait que, depuis plus dôun an, tant 

de soldats français sont présents 

en Afrique pour « combattre  les 

djihadistes è, alors m°me quôau-

cun d®bat public s®rieux nôa eu 

lieu en France sur lôutilit® ou les 

dommages de ces interventions 

militaires ? Le gendarme colonia-

liste dôhier, qui porte une respon-

sabilit® incontestable dans lôh®ri-

tage chaotique des frontières et 

des r®gimes, est aujourdôhui 

« rappelé » pour réinstaurer le 

« droit è ¨ lôaide de sa force de 

gendarmerie néocoloniale. Avec 

le gendarme américain, responsa-

ble de lô®norme destruction en 

Irak, sans en avoir jamais émis le 

moindre regret, il participe aux 

bombardements des bases de 

« daesch ».  

 

Allié aux dirigeants saoudiens 

« éclairés è, et ¨ dôautres chauds 

partisans de la « libert® dôexpres-

sion » au Moyen-Orient, il pré-

serve les frontières du partage 

illogique quôil a impos®es il y a 

un siècle, selon ses intérêts impé-

rialistes. Il est appelé pour bom-

barder ceux qui menacent les pré-

cieux puits de pétrole dont il 

consomme le produit, sans com-

prendre que, ce faisant, il invite le 

risque de la terreur au sein de la 

métropole. 

 

Mais au fond, il se peut quôil ait 

bien compris ! LôOccident ®clair® 

nôest peut-être pas la victime si 

naïve et innocente en laquelle il 

aime se présenter ! Bien sûr, il 

faut être un assassin cruel et per-

vers pour tuer de sang-froid des 

personnes innocentes et désar-

mées, mais il faut être hypocrite 

ou stupide pour fermer les yeux 

sur les données dans lesquelles 

sôinscrit cette trag®die. 

 

Côest aussi faire preuve dôaveu-

glement que de ne pas compren-

dre que cette situation conflic-

tuelle ira en sôaggravant si lôon ne 

sôemploie pas ensemble, ath®es et 

croyants, ¨ îuvrer ¨ de v®ritables 

perspectives du vivre ensemble 

sans la haine de lôautre. 

 

 

Shlomo Sand (UJFP) 
mardi 13 janvier 2015  

(Traduit de lôh®breu par  

Michel Bilis) 
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 Saïd Bouamama :  « Lõislamophobie  

est un des nouveaux visages du racisme  »   

Comment analyses-tu, près de six 

mois après les attentats de janvier, 

les conséquences de la manifesta-

tion du 11 de ce mois qui, à partir 

dôune ®motion profonde et justi-

fiée, a été retournée, majoritaire-

ment, en une expression de         

lôUnion nationale ? 

 

Tu écrivais le 11 janvier même : 

« Aujourdôhui, personne dans les 

m®dias nôaborde les causes r®elles 

ou potentielles. Pourquoi est-il 

possible quôun tel attentat se pro-

duise ¨ Paris aujourdôhui ? » 

 

De manière massive les discours 

médiatiques dominants comme les 

déclarations des hommes politi-

ques se sont centrés sur « lôoffre 

de djihadisme ». Certains ont invo-

qué les prédicateurs qui pullule-

raient dans nos quartiers populai-

res et qui rendraient indispensables 

une surveillance policière accrue 

de ceux-ci.  

 

Dôautres ont mis en avant ç lôauto-

radicalisation » que permettraient 

désormais les réseaux sociaux et 

qui appellerait elle aussi à un 

contrôle plus important. Par contre 

un silence complet a prévalu en ce 

que lôon pourrait appeler la 

« demande de djihadisme » c'est-à-

dire sur les causes profondes pous-

sant un jeune à imaginer commet-

tre un attentat. Tout se passe com-

me si il nôy avait aucune base ma-

térielle à ces attentats. Ce mutisme 

assourdissant sur les causes réelles 

r®pond ¨ une s®rie dôobjectifs.  

 

Il permet de masquer les processus 

de paupérisation, de précarisation 

et de discrimination qui touchent 

massivement les quartiers populai-

res et encore plus leurs habitants 

issus de la colonisation. Il cache le 

lien avec les guerres dans lesquel-

les la France est engagée. Il oriente 

toutes les mesures à prendre dans 

le sens dôune surveillance accrue 

de certaines catégories de citoyens.  

 

« Prise en otage  

des enseignants  » 

 

Il légitime des atteintes aux liber-

t®s par la construction dôune sou-

mission volontaire acceptant une 

perte de liberté pour avoir un sur-

croit de sécurité. Près de six mois 

après les attentats la parole et les 

actes islamophobes ont explosé, 

plus aucune voix ne sô®l¯ve contre 

les guerres pour le pétrole et les 

minerais stratégiques, le projet de 

loi sur le renseignement ne soulève 

aucune colère de masse et le dis-

cours sur les quartiers populaires 

est entièrement centré sur la dan-

gerosité avec un abandon complet 

des dimensions économiques et 

sociales.  

 

Plus grave, pour la première fois 

depuis longtemps les enseignants 

ont été détournés de leurs missions 

en leur demandant de se faire déla-

teurs. Des enfants ont ainsi été 

convoqués dans des commissariats 

sur d®nonciation dôenseignants 

parce quôils avaient refus® la mi-

nute de silence ou dô°tre Charlie.  

Cette prise en otage des ensei-

gnants à des fins idéologiques ac-

croît encore la distance entre école 

et classes populaires. Mais cette 

fonction idéologique de surveillan-

ce et de normalisation ne sôarr°te 

pas à la séquence Charlie.  

 

Le gouvernement Valls souhaite la 

rendre pérenne en demandant aux 

enseignants de promouvoir les 

« valeurs de la république » à par-

tir de la prochaine rentrée. Si le 

corps enseignant ne refuse pas cet-

te mission de contrôle idéologique, 

il sera inévitablement confronté à 

des enfants et des adolescents ne 

se reconnaissant pas dans un dis-

cours sur la libert® alors quôils sont 

t®moins autour dôeux de contr¹les 

policiers abusifs quand ce ne sont 

pas des crimes racistes.  

 

Ces enfants et ces adolescents ne 

croiront pas plus à un discours sur 

lô®galit® alors quôils observent la 

dégradation massive de leurs quar-

tiers et de leurs habitants. Ils nôac-

corderont pas plus de crédit aux 

discours sur la fraternité alors 

quôils entendent la banalisation du 

racisme.  

 

Ils resteront sourds aux discours 

sur la laïcité comme outil du 

« vivre ensemble » tant cette no-

tion est instrumentalisée à des fins 

islamophobes.  

 

Petit ¨ petit côest ¨ une v®ritable 

police de la pens®e que lôon nous 

habitue en lieu et place dôune 

culture du débat et de la confronta-

tion dôid®e.  

 

Enfin six mois après les attentats, 

le Front National retire les fruits de 

la s®quence Charlie en nôayant rien 

dôautre ¨ faire que dôaccro´tre la 

surench¯re ¨ propos de lôIslam, des 

immigrés et des quartiers populai-

res.   
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Quôen est-il de lôislamophobie 

(de la x®nophobie et du racisme 

en général) qui touche de plein 

fouet les couches populaires is-

sues de lôimmigration ? Islamo-

phobie souvent appuyée par les 

responsables de lôEtat ? 

 

Lôislamophobie est un des nou-

veaux visages du racisme (avec la 

rromophobie et la négrophobie). 

Lôapparition de ces nouveaux 

visages souligne que le racisme 

comme idéologie et comme prati-

que prend de nouvelles formes 

pour garder les mêmes fonctions. 

Frantz Fanon avait déjà souligné 

en son temps le passage dôun 

« âge » du racisme à un autre, de 

lô©ge du racisme biologique ¨ 

celui du racisme culturaliste. Il 

mentionnait à juste titre que la 

raison de cette mutation était à 

situer dans la délégitimation du 

racisme biologique du fait de la 

découverte des horreurs du nazis-

me.  

 

Il semble quôavec lôislamophobie 

nous passons à un troisième 

« âge è consistant ¨ passer dôun 

marqueur dôorigine ¨ un mar-

queur religieux. Il y a en quelque 

sorte une internalisation de la 

cible. Ce sont des Français qui 

sont désignés comme justifiant un 

traitement dôexception, un 

contrôle accru et des pratiques 

discriminatoires. Ce faisant côest 

lôid®e dôun ç ennemi de lôint®-

rieur » repérable à sa religion qui 

est diffusé et assumé publique-

ment par Manuel Valls.  

 

« Islamalgames » 
 

Ajouter comme phrase dôaccom-

pagnement « il ne faut pas faire 

dôamalgame » ne change rien à la 

situation surtout que dôautres for-

ces politiques surfent sur ces dé-

clarations publiques pour diffuser 

des « islamalgames ». Ce qui est 

retenu côest la cible et non la pr®-

cision de précaution. La seconde 

caract®ristique de lôislamophobie 

(qui est commune avec la romo-

phobie) est quôelle est port®e par 

lôEtat.  

Depuis la loi sur le foulard ¨ lô®-

cole en 2004 ce sont des discours 

étatiques et politiques qui ont 

syst®matiquement construit lôi-

mage dôun islam dangereux pour 

la république et ses valeurs, pour 

la laµcit® et pour lô®cole, pour les 

droits des femmes et maintenant 

pour la sécurité nationale.  

 

Tous les six mois en moyenne de 

nouveaux débats sont lancés ren-

forçant cette dangerosité suppo-

sée : foulard et assistante mater-

nelle, foulard et mères accompa-

gnatrices lors des sorties scolai-

res, foulard et université, jupes 

trop longues jugées comme si-

gnes religieux, etc. Pour les 

Roms le discours est encore plus 

explicite puisque côest Manuel 

Valls lui-même qui les considère 

comme inintégrables.  

 

Ces discours racistes dô£tat sont 

ensuite déclinés dans des politi-

ques municipales accroissant en-

core les pratiques discriminatoi-

res. Le récent fichage à Béziers 

des enfants en fonction de lôorigi-

ne du pr®nom nôest quôun r®sultat 

de la déclinaison de la cible dési-

gnée par les discours étatiques.  

 

Il en est de même des pratiques 

de certaines municipalités refu-

sant de ramasser les ordures de 

« camps » Roms qui ne sont que 

la déclinaison de la cible dési-

gnée par le gouvernement. Le 

nouvel âge du racisme reflète une 

véritable politique de racialisa-

tion par lô£tat.  

 

Cette politique publique de racia-

lisation fait fonction dôautorisa-

tion pour les passages ¨ lôacte 

raciste qui se multiplient. À dési-

gner une cible sur une base reli-

gieuse et/ou « ethnique », on sus-

c i t e  d e s  v o c a t i o n s  d e 

« justiciers ». Dans ce domaine 

comme dans les autres, il ne faut 

pas inverser lôordre des causes et 

des cons®quences. Côest la cons-

truction publique dôune cible qui 

produit les actes individuels et 

non lôinverse.  

 

Lôislamophobie et la Rromopho-

bie ne se sont pas développées 

subitement au sein de la popula-

tion. Ce sont les besoins de légiti-

mation du gouvernement (pour 

masquer les conséquences de sa 

politique économique, pour justi-

fier des guerres pour le pétrole et 

les minerais, pour soutenir Israël, 

son allié stratégique au Moyen-

Orient, etc.) qui ont construit pro-

gressivement une cible et ainsi 

autoris® les passages ¨ lôacte. 

 

Comme tu le soulignes dans tes 

textes écrits après le 7 janvier la 

domination des médias et du 

gouvernement est frappante et 

stupéfiante car elle ne fait ja-

mais mention que la France est 

en guerre en Afrique et au Pro-

che-Orient et quôelle soutient 

totalement lô£tat dôIsra±l face 

aux Palestiniens. Peux-tu nous 

en dire plus sur ces guerres et 

que penses-tu de ces nouveaux 

moyens de propagande ? 

 

Depuis la fin du monde bipolaire 

avec la disparition de lôUnion 

Soviétique, le monde est entré 

dans une nouvelle séquence his-

torique. Ce qui est appelé mon-

dialisation  nôest rien dôautre 

quôun processus g®n®ralis® de 

libéralisation et la disparition de 

toutes les entraves à la concurren-

ce.   

 

Chacune des grandes puissances 

tente de maîtriser à son profit 

lôacc¯s au p®trole et au gaz natu-

rel dôune part et aux minerais 

strat®giques dôautre part. La sé-

quence historique actuelle est 

celle du redoublement de la 

concurrence pour le contrôle des 

matières premières stratégiques : 

entre grandes puissances impéria-

listes dôune part et entre celles-ci 

et les pays ®mergents dôautre 

part.  

 

Cette concurrence est encore ren-

forcée par les progrès technologi-

ques permettant la découverte et 

lôexploitation de nouveaux gise-

ments. Lôensemble du continent 

africain est de ce fait lôobjet de 
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nouvelles découvertes pétro-

gazières et en minerais stratégi-

ques.  

 

« Faire approuver les en-

gagements français dans 

ces guerres de rapine »  
 

Telles sont les origines des guer-

res de rapine qui se développent 

en Afrique et au Moyen-Orient. 

Le reste c'est-à-dire la « lutte 

contre le djihadisme », la 

« d®fense des droits de lôhom-

me », « lô®mancipation des fem-

mes », la protection des popula-

tions face aux « conflits tri-

baux », « interethniques » ou 

« interreligieux », etc., ne sont 

que des justifications idéologi-

ques masquant la réalité des buts 

de guerre. Côest ¨ ce niveau que 

lôislamophobie articule le natio-

nal et lôinternational. Le danger 

djihadiste est invoqué pour le 

Mali, pour la Palestine, pour la 

Syrie, etc. La géographie de ces 

conflits recouvre celle des res-

sources en pétrole, en gaz, en 

minerais stratégiques.  

Construire lôIslam comme danger 

¨ lôext®rieur permet de faire ap-

prouver les engagements français 

dans ces guerres de rapines. Mais 

pour que lôid®e de danger soit 

crédible, il faut la rapprocher du 

territoire national afin de justifier 

lôid®e dôun ç ennemi de lôint®-

rieur ».  

 

De manière significative les mê-

mes s®ances de lôassembl®e na-

tionale et du sénat le 13 janvier 

qui, à la quasi-unanimité, valide 

lôid®e dôune çunit® nationale » 

dans un « esprit du 11 janvier », 

donne un blanc-seing au gouver-

nement pour la poursuite de la 

guerre en Irak.  

 

A lôassembl®e nationale, ce sont 

488 d®put®s avec seulement 13 

abstentions (essentiellement du 

Front de Gauche) et un seul 

contre. Au Sénat, ils sont 327 

sénateurs sur 346 à approuver la 

guerre, les autres sôabstenant ou 

ne prenant pas part au vote. Quel 

beau consensus guerrier ! 

Lôabsence dôopposition aux guer-

res souligne lôefficacit® de la 

campagne idéologique initiée par 

lô£tat et r®percut®e sans failles 

par les médias dominants. La 

moindre critique des buts de 

guerre fait courir le risque dô°tre 

accusé de « laxisme envers le 

djihadisme » et la moindre criti-

que du soutien à Israël est accu-

s®e dô çantis®mitisme ». Les mê-

mes médias dominants se taisent 

étrangement quant aux alliés dif-

fusant une vision réactionnaire de 

lôIslam comme lôArabie Saoudite 

ou le Qatar.  

 

Ce silence est encore plus assour-

dissant quand ces alliés agressent 

militairement le Yémen. Cela 

nôemp°che pas un instant Hollan-

de de se rendre en Arabie Saoudi-

te et au Qatar pour y vendre des 

rafales.  

 

Propos recueillis par  

Benjamin Sterne

(Solidaires 30) 

 

Après le 13 novembre... 
 

Nous avions envisagé de faire le point plusieurs mois 

apr¯s lôattentat contre Charlie Hebdo et lôHyper Cacher 

du 7 janvier (des r®actions imm®diates et dôautres plus 

distanciées) et nous avons été rattrapés, malheureuse-

ment et atrocement, par lôHistoire avec sa grande hache 

(comme lô®crivait Georges P®rec). Histoire qui nous 

laisse au milieu du fanatisme religieux qui sôaccro´t et 

parmi les s®quelles et cons®quences dôune France colo-

nialiste et pétrolière (en guerre depuis des années !). 

 

 Comment un pays (une R®publique !) peut-il °tre en 

guerre sans le dire ouvertement à ses citoyens ? Com-

ment les jihadistes profitent-ils de la situation ?  

 

Comment lô£tat va-t-il utiliser cette même situation pour 

diminuer encore plus les libertés publiques, développer 

son racisme et accentuer la régression sociale ?  

 

Ce sont des questions auxquelles il sera difficile de ré-

pondre. Nous lôessaierons dans un num®ro ¨ venir. ƴ 
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Comme il a été mentionné dans 

l'article précédent de la revue 

Solidaritat NÁ5, plusieurs actions 

de lutte ont été mises en place 

depuis quelque temps déjà face à 

notre Direction qui veut nous 

supprimer plus de 11 jours en 

voulant moduler notre temps de 

travail.  

 

Petit rappel des luttes 

précédentes au CH 
 

le 17 décembre 2014 :  plus de 

300 agents ont envahi le Conseil 

de Surveillance afin que la Direc-

tion retire son projet du plan d'éco-

nomie et puisse ouvrir des négo-

ciations avec les Représentants du 

personnel (RP). Malheureusement, 

nos voix ne se font pas assez en-

tendre, le Directeur s'obstine à dis-

cuter et reste sur ses positions. 

 

Le 9 janvier 2015 :  environ 50 

salariés se sont mobilisés afin de 

huer lorsque le Directeur a voulu 

nous souhaiter une bonne année 

avec un apéro organisé d'une va-

leur de 1000 euros!! par les temps 

de restriction budgétaire!!! 

 

 Début 2015 : L'ARS a enfin 

« lâché » en proposant aux RP de 

débloquer un budget de 400 000 

euros sôil y avait un plan d'®cono-

mie « partagé » entre la Direction 

et les RP. 

 

Plusieurs Assemblées Générales 

du personnel du CH le Mas Carei-

ron se sont déroulées face à ce 

changement. 

Lors d'un CTE (Comité technique 

d'Etablissement), notre Direction 

propose aux représentants du per-

sonnel 3 scénarios à choisir sur la 

gestion de notre temps de travail. 

 

Dans ces scénarios, la Direction a 

bien scindé les différents corps de 

métiers à savoir qui peut bénéficier 

ou non des RTT en travaillant            

8H/jour. Il propose donc aux 

agents de travailler soit en 7H30 

par jour soit en 7H48 !! 

 

Une rencontre a eu lieu courant 

janvier 2015 entre l'ARS et les RP. 

Suite à cette rencontre, une ouver-

ture des négociations est mise en 

route avec pour visée 6 réunions 

entre les Représentants du person-

nel et la Direction durant 3 mois. 

 

Nos luttes ont payé, enfin les né-

gociations sont ouvertes. La pre-

mière a eu lieu le 3 mars en pré-

sence de l'ARS et ils nous ont res-

titué le temps de travail et sa ges-

tion sur le Mas Careiron. Ce rap-

port met en avant le fait que la rè-

glementation sur notre temps de 

travail n'est pas réglementaire et 

donc illégal et qu'en plus les agents 

du Mas Careiron ne travaillent pas 

assez dans l'année! 

 

N'oublions pas que rien n'est enco-

re gagné. Le rapport de force doit 

continuer afin d'exprimer notre 

désaccord sur cette modification. 

Au fur et à mesure des réunions de 

négociations, les RP resteront vigi-

lants face à ce que va nous 

« proposer » la Direction. 

 

Une AG est prévue le 16 mars afin 

de faire voter nos perspectives 

d'actions à l'ensemble du personnel 

selon l'évolution de ces réunions 

dites de  négociations. 

 

Aujourd'hui nous avons eu plu-

sieurs de ces réunions qui ne sont 

en fait que des réunions de concer-

tation  d'apr¯s notre Directeur. 

« La réglementation ne se négocie 

pas » nous rétorque-t-il sans cesse 

au fur et à mesure des rencontres. 

Au Mas Careiron les agents ne 

travaillent pas assez d'heures an-

nuellement! Il faut revoir la ges-

tion du temps de travail pour être 

dans la législation ! 

 

Un rassemblement géant s'est or-

ganisé le 27 avril 2015 à partir de 

10H avec le personnel et ouvert 

aux personnes extérieures afin 

d'exprimer, une fois de plus nos 

revendications auprès de la Direc-

tion de notre hôpital. 

 

Depuis, notre mouvement s'est 

durci par nos actions votées en 

Assemblée Générale du personnel. 

Certains agents ont même occupé 

les lieux de l'administration la nuit 

afin de montrer encore plus notre 

volonté de ne rien lâcher. 

 

Une grève reconductible à durée 

indéterminée  a été votée par la 

majorité mais malheureusement 

nos actions en service restent limi-

tées dans la mesure où les soi-

gnants sont réquisitionnés et assu-

rent le service minimum auprès 

des patients. 

 

Le lendemain de cette manifesta-

tion, l'avant-dernière réunion dite 

de « négociations » avec la Direc-

tion s'est déroulée dans un climat 

très tendu où environ 200 agents 

ont tourné sur la journée. Notre 

Direction est claire et lôa redit et 

surtout n'en démord pas,  « la rè-

glementation ne se négocie pas » 

c'est-à-dire qu'elle a assuré aux 

personnels qu'elle prendra les me-

sures nécessaires pour revenir à la 

règlementation et que selon elle, 

nous avons trop de congés annuels 

(alors que ce sont des repos com-

pensateurs liés à notre durée de 

temps de travail) et même si ça ne 

plaît pas aux agents du Mas Carei-

ron ! La Direction nous a déclaré 

que le CH local d'Uzès fusionne-

rait avec le CH le Mas Careiron 

avec comme Directeur Général le 

Directeur du CH local d'Uzès et le 

Directeur Adjoint notre Directeur 

actuel. 

 

La dernière mobilisation au sein 

du CH le Mas  Careiron a eu lieu 

le 11 mai à partir de 10H avec au 

programme un grand rassemble-

ment festif avec repas tiré du sac et 

ce, en musique! 

 

La Direction nous a reçu afin   

dôentendre nos revendications  

intersyndicales. Malheureusement, 

une fois de plus, notre rencontre  

 LUTTES  
La lutte continue à Careiron  
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s'est déroulée avec encore plus de 

provocations de la part de la Di-

rection. Elle a reçu les représen-

tants du personnel, suivis d'une 

centaine d'agents, avec des boules 

quiess dans les oreilles, en nous 

expliquant qu'on blesse leurs oreil-

les avec nos tambours ! Et ils les 

ont gardées tout le long de notre 

intervention !! Si ça ce n'est pas 

un dialogue de sourds !!! De nou-

veau,  certains agents ont occupé 

les lieux, la nuit. 

 

Le 18 mai, un rassemblement s'est 

de nouveau fait à 17H avec un 

repas partagé  et des  agents ont 

encore dormi à l'administration. 

 

 La derni¯re r®union de 

« négociations » s'est faite le len-

demain. Le positionnement de la 

Direction n'a donc pas changé. 

Elle maintient le fait de nous sup-

primer des jours de repos compen-

sateurs sans aucune négociation. 

Le personnel encore en colère dé-

cide, par le biais d'une Assemblée 

Générale, de se réunir le lende-

main sur le parking du Mas Carei-

ron, tous en blouse blanche, et 

dôeffectuer une marche pour aller 

à la rencontre de l'administration 

du CH local à pied, sur la route, en 

musique, accompagnés de bande-

roles. Une pétition a été signée par 

328 personnes de l'ext®rieur en 2H 

seulement afin de soutenir nos 

revendications. 

 

 La prochaine manifestation a lieu 

le 10 juin avec interpellation de la 

population uzétienne pour notre 

soutien et le 18 juin grande mobi-

lisation au CH le Mas Careiron. 

 

 

Collectif  

« d'hôpital en lutte »  
 

Un point important à rappeler : le 

Mas Careiron s'est inscrit depuis 

plusieurs mois dans un collectif 

« d'hôpital en lutte » où plusieurs 

hôpitaux subissent la même chose 

que nous et ce, sur tout le territoire 

français. Plusieurs hôpitaux déjà 

ont eu des réductions du temps de 

travail, en 7H42 par exemple 

ayant pour conséquence des plan-

nings plus qu'inconfortables tant 

pour les récupérations en repos 

que pour l'organisation personnel-

le des agents (garde des enfants, 

un seul repos sur une période de 

travail de plusieurs jours...) sans 

parler des temps de relève qui 

s'écourtent avec cette réduction du 

temps de travail  lorsque les équi-

pes soignantes tournent. Les soi-

gnants font donc régulièrement du 

rab gratuitement car ce temps en 

plus n'est pas récupérable. 

 

Notre Direction nous renvoie que 

les temps de relève ont été calcu-

lés dans le temps de travail et qu'il 

faut revoir l'organisation du tra-

vail, voire écourter le temps de 

relève s'il y a dépassement d'horai-

re!! 

 

  Certains services dans des h¹pi-

taux généraux sont passés en 12H 

de travail, ce qui est une contrain-

te dans sa vie personnelle. De plus 

il a été constaté que les accidents 

de travail augmenteraient au bout 

de la dixième heure de travail. 

 

Les personnels sont déterminés à 

faire maintenir 8H de travail par 

jour tout en ayant les récupéra-

tions cumulées en jours compen-

sateurs; repos compensateurs qui  

sont dus et ce, pour tous les per-

sonnels du CH qu'ils soient soi-

gnants, administratifs, techni-

ques...dans un esprit de droit col-

lectif, comme ils avaient été négo-

ciés en 2002 pour nos accords lo-

caux. Malheureusement nos ac-

cords locaux sont gravement atta-

qués. 

 

Le temps de travail fait partie de 

nos conditions de travail. Il est 

également notre outil de travail 

afin d'organiser la continuité des 

soins. Malheureusement nous ne 

sommes pas entendus alors que 

nos revendications ne font que 

défendre la qualité des soins et 

plus largement le service public et 

l'accès aux soins pour tous. 

 

En attendant «Nous avons profité» 

de cet été pour recharger nos bat-

teries pour d'éventuelles autres 

luttes à venir !  Une assemblée 

générale du personnel est organi-

sée par l'intersyndicale; elle sera 

tenue le 14 décembre 2015 après 

la deuxième réunion des négocia-

tions en date du 10 décembre. La 

première réunion des négociations 

a été difficile car la Direction ne 

veut rien négocier des proposi-

tions de l'intersyndicale et mieux 

encore elle laisse sous entendre 

que les syndicats ne veulent pas 

négocier !!!   

 

Serait-ce réellement l'hôpital qui 

se fout de la charité alors ?? 

 

Sophie Colin  

(SUD Sant® - Careiron) 

  Petit r®sum® de la lutte 

des personnels qui se poursuit 

depuis pr¯s de 15 mois ¨ lôh¹-

pital du Mas Careiron à Uzès: 
Au terme de 9 mois d'une mobili-

sation qui a vu son apogée le 18 

Juin,  après une journée 

d'"occupation " massive de lôh¹pi-

tal, le préfet a demandé à l'ARS de 

nommer des médiateurs pour 

"apaiser la crise" et  pr®parer des 

négociations avec les deux média-

teurs ( le Pr AUSSILLOUX pé-

dopsychiatre en retraite et Mr 

DELMOTTE, directeur régional 

de l'inspection du travail ). Des 

négociations devaient s'ouvrir en 

octobre, afin de conserver l'emploi 

et les temps de travail des person-

nels et maintenir un équilibre fi-

nancier qui , malgré les restrictions 

budgétaires imposées par l'ARS, 

devait préserver  l'intégrité des 

services de soins des secteurs psy-

chiatriques du Mas Careiron , qui 

s'étend du Rhône aux Cévennes (et 

notamment pour les structures am-

bulatoires au plus près de popula-

tions précarisées et dans des terri-

toires désertifiés. 

Mobilisations, actions, médiations, négociations ,  et après ?   

Nous avions envisag® de faire le point plusieurs mois apr¯s lôattentat contre Charlie Hebdo et lôHyper Cacher du 7 janvier 

(des r®actions imm®diates et dôautres plus distanci®es) et nous avons ®t® rattrap®s, malheureusement et atrocement, par 

lôHistoire avec sa grande hache (comme lô®crivait Georges P®rec). Histoire qui nous laisse au milieu du fanatisme reli-

gieux qui sôaccro´t et parmi les s®quelles et cons®quences dôune France colonialiste et p®troli¯re (en guerre depuis des an-

nées !). Comment un pays (une République !) peut-il être en guerre sans le dire ouvertement à ses citoyens ? Comment les 

jihadistes profitent-ils de la situation ? Comment lô£tat va-t-il utiliser cette m°me situation pour diminuer encore plus les 

libertés publiques, développer son racisme et accentuer la régression sociale ? Ce sont des questions auxquelles il sera dif-

ficile de r®pondre. Nous lôessaierons dans un num®ro ¨ venir. 
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Le  R®pub
licain dô

Uz¯s et d
u Gard

,  29 octobre 2015 

       

  

Or, après avoir répondu à l'appel 

du Directeur, le 6 octobre, afin, à 

la demande de ce dernier, de fixer 

les modalités des négociations et 

les points sur lesquels elles allaient 

porter , et avoir entendu ce dernier 

déclarer que les "conclusions des 

médiateurs s'imposeraient à lui " 

notamment sur les 3 points abor-

dés : organisation du temps de tra-

vail (GTT), retour à l'équilibre fi-

nancier, et audit sur les structures 

médico-sociales)  , les responsa-

bles syndicaux de l'établissement 

et les personnels ont eu la désa-

gréable surprise d'observer une 

volte face complète du directeur 

après le Conseil de Surveillance 

vendredi dernier ...  

 Sa présidente, B. NOGUIER 

s'est en effet élevée contre les mo-

dalités de ces négociations, criti-

quant le nombre de représentants 

syndicaux (3 par syndicat) pourtant 

validé par l'équipe de direction, 

contes tan t  la  nominat ion 

d'"observateurs" préconisés par le 

m®diateurs (en lôoccurrence M. 

SCHOTT, co-président du Comité 

dô£thique et M. 

RIEU, membre du 

conseil de surveil-

lance),  avec pour 

effet d'annuler la 

première séance de 

négociations qui de-

vait s'ouvrir ce lundi 

19 octobre 

. Apr¯s consul-

tation, les syndicats 

des personnels et des 

médecins de l'établissement ont 

donc lancé ce lundi un préavis de 

grève illimité devant ce recul du 

directeur et cette ingérence du 

Conseil de Surveillance et de sa 

présidente, qui n'était absolument 

pas désignés par les médiateurs 

dans un espace de négociation BI-

PARTITE, qui devait concerner 

que l'équipe de direction et les re-

présentants syndicaux , le Conseil 

de Surveillance demeurant évidem-

ment une instance de restitution 

des négociations. 

 Après une entrevue tendue 

avec les syndicats le matin du 19 

octobre, et devant une nouvelle 

mobilisation des personnels, le 

Directeur acceptait, in fine,  d'en 

revenir aux modalités convenues - 

à sa demande - lors de la réunion 

préparatoire du 6 octobre. 

 Après confirmation écrite de 

sa part, les syndicats levaient donc 

le préavis de grève en fin de jour-

née...Une réunion de négociation 

est à nouveau prévue pour le 19 

novembre..  

 Mais la mobilisation demeu-

re vigilante au Mas Careiron et la 

lutte se poursuit, pour le maintien 

des conditions de travail de TOUS 

les personnels et de soins psychi-

ques de qualité pour tous et toutes, 

et sur TOUS  les secteurs de l'éta-

blissement. 

 

Nous avions envisag® de faire le point plusieurs mois apr¯s lôattentat contre Charlie Hebdo et lôHyper Cacher du 7 janvier 

(des r®actions imm®diates et dôautres plus distanci®es) et nous avons ®t® rattrap®s, malheureusement et atrocement, par 

lôHistoire avec sa grande hache (comme lô®crivait Georges P®rec). Histoire qui nous laisse au milieu du fanatisme reli-

gieux qui sôaccro´t et parmi les s®quelles et cons®quences dôune France colonialiste et p®troli¯re (en guerre depuis des an-

nées !). Comment un pays (une République !) peut-il être en guerre sans le dire ouvertement à ses citoyens ? Comment les 

jihadistes profitent-ils de la situation ? Comment lô£tat va-t-il utiliser cette m°me situation pour diminuer encore plus les 

libertés publiques, développer son racisme et accentuer la régression sociale ? Ce sont des questions auxquelles il sera dif-

ficile de r®pondre. Nous lôessaierons dans un num®ro ¨ venir. 
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Je ne parlerai pas de lôorigine des 

bourses du travail et de leurs fon-

dateurs. Vous avez déjà, sous la 

plume de Jérémie Berthuin, consa-

cré dans les numéros 2 et 3 de So-

lidaritat un article sur ce sujet. 

Je pense que cela nôa pas ®chapp® 

aux camarades, mais depuis quel-

ques années, les bourses du travail 

deviennent les cibles favorites des 

maires réactionnaires de droite, 

mais aussi de gauche, 

Pourquoi un tel acharnement. Cer-

tains y voient comme unique rai-

son, lôop®ration immobili¯re ! Il 

est vrai que généralement, les im-

meubles qui accueillent les syndi-

cats sont situés en ville ou comme 

à Alès, proche du centre, sur les 

rives du Gardon.  

« Gommer de lôHistoire 

le patrimoine des prolé-

taires » 

Je nô®carte pas cette solution, tout 

le monde sait que nos édiles bâtis-

seurs, rêvent de construire des 

résidences bourgeoises sur les rui-

nes des bourses du travail.  

Nous avons eu un bel exemple à 

Nîmes. La première bourse du 

travail de notre département fut 

détruite pour le plus grand bon-

heur des promoteurs. 

Côest s¾r, en rasant ces ®difices, 

ou en les vidant de leur substance, 

de leur esprit, ces vassaux du capi-

tal concrétisent un des rêves,            

peut-être le plus cher du MEDEF : 

gommer de lôHistoire le patrimoi-

ne des prolétaires. Les bourses du 

travail sont indissociables de la 

naissance du syndicalisme, haut 

lieu de mémoire de résistance, de 

solidarité et de culture de la classe 

ouvrière. 

Ces n®gationnistes, ¨ lôinstar des 

milices barbares qui détruisent en 

Mésopotamie au nom de la reli-

gion, les vestiges de la civilisa-

tion, sôempressent de d®molir les 

restes de lôindustrialisation du 

pays. Usines, puits de mines, ate-

liers qui furent, il est vrai en leur 

temps, le symbole de lôexploita-

tion de lôhomme par lôhomme, 

mais surtout des lieux dôorganisa-

tion et de luttes de la classe labo-

rieuse.  

Tout doit disparaître. Restent, 

pour rendre un petit hommage à 

tous ces travailleurs qui ont pro-

duit les richesses dans ce système 

immonde, quelques musées et au-

tres mines t®moins o½ sôexpose 

selon une vision aseptis®e, lôhis-

toire du salariat en bleu de travail 

fraichement repassé, avec casque 

et gants bien blancs.  

Aucune référence au mouvement 

social, rien ne doit rappeler la 

souffrance des prol®taires et lô©-

preté des luttes émancipatrices, la 

r®pression f®roce quôil a fallu 

combattre en créant le rapport de 

force nécessaire pour arracher des 

droits et des libertés. 

La désindustrialisation a permis la 

désorganisation de la classe ou-

vrière. Les grandes concentrations 

des prol®taires nôexistent plus. Les 

syndicats sont affaiblis, et devien-

nent corporatistes, sacrée recula-

de ! mais contre vents et marées, 

les bourses du travail résistent, 

animées le plus souvent par des 

syndicalistes priv®s dôemploi, re-

trait®s ou prolos qui nôont pas ou-

bli® lôhistoire du mouvement so-

cial.  

Elles demeurent encore des bas-

tions de résistance où se réfugient, 

de plus en plus nombreux, des 

salariés isolés, en perdition, victi-

mes de lôinhumanit® capitaliste et 

de la destruction systématique du 

Code du Travail. 

Bernard VIRE  

(CGT ALES)  

Les bourses du travail aujourdõhui 
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Dans lôUnion syndicale Solidaires 

nous essayons dôimaginer et de 

construire un syndicalisme 

« retraité-e-s » engagé au côté des 

« actifs » dans un syndicalisme Soli-

daires ouvert et déterminé à agir 

pour la construction dôune soci®t® 

plus juste.  

 

Dans lôUnion Nationale Interprofes-

sionnelle des Retraités Solidaires 

(UNIRS) nous estimons que les per-

sonnes « en retraite » ne sont pas du 

tout « en retrait ». Nous le constatons 

tous les jours, les personnes retraitées 

ne sont pas ¨ lôabri des attaques et des 

mises en cause par le système de capi-

talisme financier mondialisé aujourd-

ôhui dominant.  

 

Elles ne sont peut être pas la première 

cible, mais elles sont bien une cible de 

ce système. Désormais en retraite, 

désormais « hors les murs è de lôentre-

prise, nous pouvons développer un 

syndicalisme qui nôaura plus cette 

limite que nous lui fixions justement 

trop souvent, celle de lôentreprise, du 

service, de lôadministration, du grou-

pe, de la société auquel nous 

« vendions notre force de travail ».  

 

Par notre position actuelle dans la so-

ciété, nous pouvons maintenant faire 

vivre un syndicalisme directement 

ouvert sur la soci®t®. L¨ encore, lôac-

tualité politique, économique et socia-

le nous montre chaque jour que lôen-

trée « retraités ï retraitées » est une 

approche pertinente pour nous permet-

tre tout à la fois de pratiquer un syndi-

calisme directement utile aux revendi-

cations spécifiques des personnes re-

traitées sans cesser de contester un 

système de domination, engagement 

dans lequel toutes les générations de-

vraient se retrouver. 

 

En cette fin dôann®e 2015, nous pou-

vons retenir trois domaines dans les-

quels le gouvernement et le Medef 

interviennent souvent conjointement 

pour mettre en cause la situation des 

personnes retraitées, trois domaines 

donc dans lesquels nous devons pro-

poser des réponses alternatives pro-

gressistes : la question du pouvoir 

dôachat des personnes retrait®es ; celle 

de la « réforme des retraites », sans 

cesse ¨ lôîuvre, cette fois par le biais 

des retraites complémentaires AGIRC 

ï ARRCO ; et celle de la situation des 

personnes âgées avec le projet de loi 

sur lôadaptation de la soci®t® au vieil-

lissement. 

 

Le pouvoir dôachat  

des personnes retraitées 
 

Nous savons que le pouvoir dôachat 

des personnes retraitées résulte, 

pour lôessentiel, du montant de leurs 

retraites et de leurs pensions.  

 

Depuis des années, les diverses réfor-

mes des retraites ont toutes conduit à 

réduire le rapport entre le dernier sa-

laire versé et le montant de la pension 

perçue. Les procédés utilisés pour y 

parvenir ont été multiples : change-

ment des années de référence (25 

meilleures années, au lieu des 10 meil-

leures années, par exemple), augmen-

tation du nombre dôann®es n®cessaire 

pour avoir une retraite à taux plein (40 

années de cotisation au lieu de 37, 5 

années, par exemple) avec institution 

dôune d®cote pour les personnes qui 

partent « sans avoir leurs annui-

tés » (ce qui accentue la baisse de la 

retraite de la future personne retrai-

tée), etc. 

 

Pour les personnes déjà retraitées, 

lôimagination des patrons et des gou-

vernements est tout aussi vive pour 

réduire très directement la pension 

versée aux « retraités en exercice » : 

indexation sur lô®volution des prix au 

lieu de lôindexation sur lô®volution des 

salaires, report de cette indexation 

dans le temps (par exemple, recul de 

lôapplication de lôindexation au 1er 

avril au lieu du 1er janvier de lôann®e ; 

ou recul au 1er octobre de lôann®e, 

voire au 1er octobre de lôann®e suivan-

te). Côest ce que les personnes retrai-

tées en France sont en train de suppor-

ter, et ce contre quoi lôintersyndicale 

« retraités » continue de se mobiliser.  

 

Il sôagit en fait dôun blocage, ou dôun 

« gel » des pensions, sachant que, pen-

dant le même temps, les profits des 

grandes entreprises continuent dôex-

ploser ainsi que les dividendes versés 

aux actionnaires. 

 

Le pouvoir dôachat des personnes 

retraitées dépend aussi assez direc-

tement de certaines dépenses 

contraintes et plus ou moins obliga-

toires : co¾t des d®penses de sant®, en 

général plus important pour les per-

sonnes âgées, et problème des diminu-

tions des prises en charge par lôassu-

rance maladie ; coût des 

« complémentaires santé » (mutuelles 

et assurances privées).  

 

Depuis plusieurs années, les personnes 

retraitées ont également pu constater 

que certaines mesures fiscales spécifi-

ques pouvaient venir  augmenter lôim-

pôt sur le revenu des personnes retrai-

tées. La réduction des services publics 

pèse aussi, bien entendu, sur le niveau 

de vie des personnes âgées, comme 

sur celui de toutes celles et de tous 

ceux qui ont recours aux services pu-

blics et qui sont ensuite obligés de se 

tourner vers le secteur privé mar-

chand, et profiteur, plus onéreux. 

 

Depuis 2013 et la réforme des re-

traites engagée par Hollande et 

Ayrault, il y a un relatif accord dôun 

certain nombre dôorganisations syn-

dicales de retraités pour critiquer la 

politique gouvernementale dans ces 

domaines.  

 

Au printemps 2013, quatre organisa-

tions « retraité-e-s » se retrouvaient 

pour exprimer des revendications 

communes en mati¯re de pouvoir dôa-

chat des retraités (CGT, FO, FSU, 

UNIRS Solidaires). En 2013, des ac-

Les personnes «  en retraite  »  

ne sont pas du tout «  en retrait  »  
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tions et des rassemblements spécifi-

ques « retraités » ont été organisés 

par ces quatre syndicats, à Paris et 

aussi, progressivement, dans les dé-

partements.  

 

En 2014, il y a eu un élargissement 

du nombre dôorganisations. Ainsi, le 

3 juin 2014, lors de la manifestation 

nationale organisée à Paris, environ 

20 000 personnes retrait®es ont r®-

pondu ¨ lôappel de la CGT, de FO, 

de la FSU, de lôUNIRS Solidaires, 

mais aussi de la FGR-FP, de la 

CFTC, de la CFE-CGC, et de deux 

associations « retraité-e-s è, lôUNR-

PA et LSR. Le 30 septembre 2014, 

les mêmes appelaient à des manifes-

tations dans les régions. Le 17 mars 

2015, les m°mes encore (sauf la CFE

-CGC retraitée « rappelée » par son 

bureau confédéral pour quitter les 

opposants à la politique patronale et 

gouvernementale et rejoindre les 

directions de la CFDT et de lôUN-

SA) organisaient des manifestations 

et des rassemblements retraités dans 

les départements.  

 

Et le 1er octobre, les neuf organisa-

tions tenaient une conférence de 

presse nationale à la Bourse du Tra-

vail de Paris, puis appelaient à un 

rassemblement militant au Rond 

Point des Champs Elysées pendant 

quôune d®l®gation des neuf organisa-

tions était reçue par le conseiller 

social du Président de la République. 

Le même jour, étaient organisés dans 

un certain nombre de villes des ras-

semblements, des manifestations, des 

conférences de presse.  

 

Tout ceci venait conclure une cam-

pagne de signature dôune carte p®ti-

tion destinée au Président de la Ré-

publique. Ce sont près de 100 000 

cartes signées qui ont pu être centra-

lis®es et remises aux services de lôE-

lysée. La prochaine mobilisation 

décidée par ce regroupement aura 

lieu le 24 novembre 2015. Tout ceci 

montre quôune convergence assez 

large est aujourdôhui possible entre 

organisations pour soutenir des re-

vendications offensives pour les per-

sonnes retraitées : lôarr°t du gel des 

pensions et lôabrogation des mesures 

fiscales régressives contre les retrai-

t®s + lôam®lioration du pouvoir dôa-

chat des retraités et aucune pension 

inférieure au SMIC pour une carrière 

compl¯te + la mise en îuvre d¯s 

2015 dôune loi sur lôadaptation de la 

société au vieillissement  avec la 

prise en charge de la perte dôautono-

mie par la Sécurité Sociale + etc. 

 

Pendant le m°me temps, ¨ lôU-

NIRS Solidaires, nous devrons 

certainement élargir notre ré-

flexion quant à la structuration de 

nos revendications sur le pouvoir 

dôachat des personnes retrait®es.  

 

Nous savons que les retraites sont 

toujours « payées » à partir des ri-

chesses créées au moment de leur 

versement. Ceci est vrai quel que soit 

le système de financement des retrai-

tes. Quand le système dit « par répar-

tition » domine (ce qui est encore la 

situation en France), les retraites 

payées à un moment donné le sont 

par les cotisations payées au même 

moment par les actifs. Et ce sont les 

cotisations payées antérieurement 

par ces retraité-e-s, quand ils et elles 

étaient eux-mêmes actifs, qui leur 

donnent aujourdôhui des ç droits à 

pension ». Dans un système de re-

traite « par capitalisation », il y a un 

lien direct également entre les riches-

ses créées à un moment et les retrai-

tes versées aux retraité-e-s au même 

moment.  

 

De la même façon, bien entendu, les 

salaires, les profits, les rentes, les 

dividendes des actionnaires, les coti-

sations, les impôts payés, etc., en 

2015 par exemple, sont fonction des 

richesses créées en 2015 et des rap-

ports de force économiques et politi-

ques existant en 2015 pour décider 

de la répartition de ces richesses. 

Une organisation syndicale de retrai-

té-e-s doit donc sôint®resser tr¯s di-

rectement à ce qui concourt à la créa-

tion des richesses et à ce qui conduit 

à la répartition de ces richesses entre 

les différents « acteurs » de la socié-

t®. A lôUNIRS Solidaires, nous 

avons déjà une réflexion, dans et 

avec Solidaires, sur ces questions, 

mais il nous faudrait certainement 

faire un lien plus concret entre la 

situation des personnes retraitées et 

la situation économique et sociale 

générale pour convaincre plus de 

personnes retrait®es ¨ sôengager dans 

lôaction syndicale revendicative et 

interprofessionnelle comme intergé-

nérationnelle pour revendiquer et se 

battre pour un autre partage des ri-

chesses créées. 

 

Et nous devrons certainement aller 

plus loin dans notre interrogation sur 

la hiérarchie des salaires et des reve-

nus. Nous constatons, et nous dénon-

çons, de très fortes inégalités de sa-

laires au sein des entreprises et des 

administrations, et aussi entre sec-

teurs professionnels, entre régions, 

entre hommes et femmes, etc. Les 

inégalités de revenus sont encore 

plus importantes que les inégalités de 

salaires, et elles ne cessent de sôac-

croitre, en France comme dans la 

plupart des pays, par un accapare-

ment de plus en plus fort des riches-

ses créées par la minorité détentrice 

des capitaux. Les tenants de ces iné-

galités arguent des différences de 

talents et de mérites ! Bien entendu, 

ceci ne tient pas quand les différen-

ces peuvent aller quasiment de zéro à 

lôinfini. Mais, d¯s quôil sôagit des 

inégalités en matière de retraites, le 
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« prétexte » du mérite peut encore 

moins tenir. « Lôutilit® sociale » des 

retraitées est à peu près identique, ce 

qui signifie que la hiérarchie des 

retraites devrait certainement être 

fortement réduite. 

 

Une réforme des  

retraites sans fin...  
 

Les premières attaques contre les 

systèmes de retraite, en France 

comme dans la plupart des pays 

développés, ont commencé dans le 

début des années 1990. Partout 

lôobjectif vis® ®tait, et demeure, de 

faire en sorte que la part des riches-

ses créées par le travail aille de plus 

en plus vers la rémunération du capi-

tal (soit par les profits et les dividen-

des, soit par les intérêts et la rente).  

 

Partout donc, il sôagissait de r®duire 

tout de suite la part affectée aux per-

sonnes déjà retraitées (par le gel des 

pensions, par exemple) et de réduire, 

à terme, la part qui serait affectée 

aux futurs retraités (par allongement 

de la durée de cotisation, par modifi-

cation du salaire de référence, etc.).  

 

Ceci se traduisait toujours par une 

précarisation accrue du plus grand 

nombre et une sécurisation renforcée 

de la minorit® d®tentrice de lôessen-

tiel de la propriété des capitaux in-

vestis, placés, prêtés. Dans les pays 

où le système de retraite reposait 

encore essentiellement sur le mode 

de la répartition, il était nécessaire de 

passer par une étape supplémentaire 

pour faire entrer ces fonds vers les 

marchés financiers et la capitalisa-

tion. 

 

Dans chaque pays, quelle que soit 

la pyramide des âges, quel que soit 

le niveau de chômage ou le taux 

dôemploi des femmes et des se-

niors, quelle que soit la productivi-

té du travail, le discours patronal 

et le discours gouvernemental 

convergeaient avec celui des éco-

nomistes et des experts mandatés 

dans ces opérations.  

 

Dans chaque pays, il sôagissait de 

retarder lô©ge de d®part en retraite : 

chaque personne allait donc devoir 

travailler plus longtemps, et cotiser 

plus longtemps, ou épargner plus 

longtemps vers le fonds de pension, 

pour une durée de pension réduite 

dôautant. Partout il ®tait dit que ç dès 

lors quôon vit plus longtemps, il est 

normal de travailler plus long-

temps ». 

 

Côest ce qui a ®t® dit en France, 

malgré la très forte progression de 

la productivité du travail au cours 

des vingt dernières années.  

 

Et malgré les 5 millions de chô-

meurs, de précaires et de travailleurs 

à temps partiel, il fallait que les per-

sonnes ayant un emploi travaillent 

plus longtemps. Cô®tait bien la d®-

monstration que, pour les idéologues 

lib®raux, le ch¹mage nôest pas un 

problème mais un élément de la so-

lution : il faut maintenir un taux de 

chômage assez important pour main-

tenir un rapport de force favorable au 

capital. La « course ¨ lôemploi » ain-

si mise en place entre les candidates 

et les candidats à un emploi permet 

de réduire les prétentions des travail-

leurs en matière de salaire, de condi-

tions de travail et de conditions 

dôemploi.  

 

En France, notamment, les attaques 

ont souvent été opérées en plusieurs 

étapes, le régime général du privé 

une année, les fonctionnaires une 

autre année, ou encore certains régi-

mes spéciaux. Chaque fois, bien en-

tendu, celles et ceux qui étaient à la 

manîuvre dans ces r®formes r®gres-

sives et « courageuses » déclaraient 

quôil sôagissait ç de sauver notre 

système par répartition ».  

 

Chaque réforme était présentée com-

me devant régler les problèmes pour 

une longue période. Les change-

ments de gouvernement permettant 

au nouveau gouvernement de dénon-

cer lôincurie et lôimpr®voyance de 

son pr®d®cesseur é en pr®sentant ¨ 

son tour sa nouvelle réforme coura-

geuse. 

 

Côest ce ¨ quoi on nous pr®pare en 

France une nouvelle fois avec la 

réforme des régimes complémen-

taires. Apr¯s la r®forme Hollande ï 

Ayrault de 2013, le gouvernement 

Hollande ï Valls, toujours sous lôim-

pulsion de la Commission de Bruxel-

les et pour répondre aux demandes 

des marchés financiers, prépare de 

nouveaux reculs, la porte dôentr®e 

étant cette fois les retraites complé-

mentaires AGIRC et ARRCO 

(AGIRC = Association G®n®rale des 

Institutions de Retraite des Cadres) 

(ARRCO = Association pour le R®-

gime de Retraite Complémentaire 

des salariés). 

 

Il nôest pas inutile de rappeler quôa-

vant le gouvernement de la Libéra-

tion, en 1944 ï 1945, celui qui allait 

lancer la Sécurité Sociale, il existait 

déjà une « fédération des cadres ». 

Celle-ci a refusé de disparaître et de 

se fondre en 1945 dans la Sécurité 

Sociale, certains de ses membres 

estimant même que le risque était 

une « prolétarisation » des cadres.  

 

Côest ainsi que lôAGIRC a ®t® cr®®e 

en mars 1947. Il sôagissait de per-

mettre aux cadres de compléter leur 

retraite de base. En effet, le régime 

général ne leur assurait pas un taux 

de remplacement correct (ratio entre 

la pension et le dernier salaire). Ceci 

est la cons®quence dôune pension de 

base plafonnée, la part de salaire 

dépassant le plafond de la Sécurité 

Sociale (PSS, 3 170 euros par mois 

en 2015) nô®tant pas retenue comme 

base dans la cotisation de ce régime 

de base, et la retraite versée ensuite 

se trouvant donc en décalage fort 

avec le dernier salaire versé. 

 

Par ailleurs, il existait de multiples 

régimes complémentaires pour les 

non ï cadres. Ceux-ci ont été pro-

gressivement fédérés pour aboutir en 

1961 ¨ la cr®ation de lôARRCO. En 

1972, lôaffiliation de tous les sala-

riés, cadres ou non, à un régime 

complémentaire est devenue obliga-

toire. 

 

AGIRC et ARRCO sont des régimes 

à points gérés par les syndicats et le 

patronat. Les cadres cotisent à 

lôARRCO sur la fraction de leur sa-

laire inférieure à 3 170 euros et à 

lôAGIRC sur la fraction de leur salai-

re supérieure à 3 170 euros. Les non 

ï cadres cotisent ¨ lôARRCO sur leur 

salaire brut plafonné à 3 fois le pla-

fond de la Sécurité Sociale. Le taux 

de cotisation diff¯re selon quôil 

s óagit de la fraction inf®rieure ou 

supérieure au PSS. 

 

Pendant des années, ces régimes ont 

pu accumuler des réserves, années 

durant lesquelles ils engrangeaient 

des cotisations alors quôils servaient 

encore peu de pensions.  

Désormais, les courbes sont inver-
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sées. Selon les projections effec-

tu®es, les caisses de lôAGIRC se-

raient vides en 2018 et celles de 

lôARRCO en 2020. Il sôagit dôun 

élément essentiel pour les personnes 

concernées : ces retraites complé-

mentaires représentent environ 60 % 

de la retraite totale  des cadres et 

environ un tiers de celle des non ï 

cadres. Des réunions ont été enga-

gées entre les « partenaires so-

ciaux è. A d®faut dôaccord entre les 

« partenaires sociaux », il a été an-

noncé que le gouvernement décide-

rait.  

 

Le Medef a fait largement état de ses 

diverses solutions : le recul de lô©ge 

de départ en retraite, le gel des pen-

sions pendant trois ans, la mise en 

place de décotes temporaires ou dé-

finitives pour les actifs qui pren-

draient leur retraite avant un certain 

âge (67 ans par exemple), la modifi-

cation des pensions de réversion, etc.  

 

Le Medef préconise en outre la fu-

sion des deux systèmes, ce qui 

conduirait selon lui à réaliser quel-

ques économies dans la gestion des 

caisses et créerait une solidarité fi-

nancière entre les deux caisses. La 

CFE-CGC y est très fortement oppo-

sée, car la fusion des régimes 

AGIRC ï ARRCO signifierait la 

disparition à terme de la représenta-

tion collégiale des cadres. La CGT, 

par son Union Générale des Ingé-

nieurs, Cadres et Techniciens 

(UGICT ï CGT), est ®galement 

contre cette fusion. 

 

Finalement, le gouvernement nôa 

pas eu à décider et à annoncer des 

reculs sociaux. Le « dialogue so-

cial » entre le Medef, la CFDT, la 

CFE-CGC et la CFTC a fait le 

boulot. Dans les locaux du Medef, 

le 16 octobre 2015, « le patronat et 

trois syndicats sont parvenus à un 

accord pour sauvegarder les régimes 

complémentaires », selon les dires et 

les écrits des journaux et des gazet-

tes. Par cet accord, à partir de 2019, 

sera instauré un « bonus-

malus » (génération née en 1957, et 

les suivantes). Côest, ¨ c¹t® dôautres 

dispositions négatives contenues 

dans lôaccord, lô®l®ment le plus 

éclairant sur les orientations patrona-

les. Ce mécanisme est destiné à 

« inciter » ces personnes à travailler 

plus longtemps, au-del¨ de lô©ge et 

de la durée légale de cotisation. 

Concrètement, une personne qui, à 

62 ans, remplit toutes les conditions 

de durée de cotisation pour prendre 

sa retraite pourra le faire, mais elle 

subira un « malus » de 10 % du 

montant de sa pension complémen-

taire pendant trois ans, jusquô¨ 65 

ans. Le mécanisme jouera aussi dans 

le cas dôun d®part ¨ taux plein ¨ 63 

ou 64 ans (avec un abattement jus-

quô¨ 66 ou 67 ans). Le malus ne 

pourra pas être appliqué au-delà de 

67 ans. En revanche, le m®canisme 

est annulé dès lors que le salarié 

prolonge son activité pendant un an, 

apr¯s lô©ge de son taux plein. Au-

delà, des bonus sont prévus (+ 10 % 

pendant un an pour un départ reporté 

de 8 trimestres, etc.). Ainsi, un nou-

veau coup vient dô°tre port® ¨ la 

retraite à 62 ans, et tout ceci glisse 

lentement vers la retraite à 67 ans.  

 

Loi dôadaptation de la  

société au vieillissement 
 

Lôobjectif final nôest pas forc®ment 

« dô®quilibrer les comptes sociaux », 

lôobjectif, en faisant travailler plus 

longtemps celles et ceux qui ont un 

emploi sans tenir compte des gains 

de productivité qui devraient condui-

re à une réduction importante du 

temps de travail, est bien de renfor-

cer le chômage de masse. Ensuite, 

côest ce ch¹mage de masse qui per-

met dôam®liorer le rapport de force 

en faveur du capital et de la finance, 

en affaiblissant les travailleurs, en 

multipliant les divisions entre eu, 

etc. Et en faisant que les pauvres 

soient plus pauvres, on permet aux 

riches dô°tre plus riches. Côest bien 

la finalité de toutes ces opérations. 

 

Dans nos réflexions pour des répon-

ses alternatives, nous devrons certai-

nement avoir une position cohéren-

te : il sôagirait peut °tre dôunifier 

toutes les caisses de retraite, en fai-

sant alors cotiser les salaires sur leur 

totalité. Ensuite, les retraites versées 

devraient certainement connaître des 

écarts moindre que les écarts de sa-

laires.  

 
De par lôallongement de la dur®e de 

vie, le nombre de personnes 

« âgées » augmente dans la plupart 

des pays  (reste à dire à partir de 

quand une personne est « âgée », 60 

ans ?  65 ans ?). Ceci a de nombreu-

ses conséquences : dans les rapports 

dans les familles (coexistence de 

plusieurs générations, trois ou qua-

tre, voire plus). Les transferts de 

patrimoines se trouvent modifiés, en 

effet, les « enfants » héritent de leurs 

parents quand ils ont eux mêmes 60 

ans, et leurs parents 90 ans. Les 

adultes peuvent avoir des ascendants 

à charge et des enfants à charge. 

 

Il est nécessaire que la société pren-

ne en compte ces changements et 

évolutions : urbanisme, logements, 

transports, services publics, santé, 

établissements spécialisés, etc. 

 

Cette population, par son nombre, 

est aussi un enjeu électoral. Très 

souvent, les élus développent un 

discours honorant « les anciens ». 

Dans les municipalités, il est fré-

quent que le maire se fasse photo-

graphier avec la doyenne de la com-

mune dans le journal municipal et 

quôil honore de sa pr®sence le 

« repas des anciens », là encore avec 

une photo dans le journal municipal. 

Pendant le même temps, les moyens 

alloués aux associations et les crédits 

aux services sociaux sont réduits. 

 

La plupart des gouvernements ont 

multiplié et continuent de multiplier 

les annonces et les promesses ¨ lô®-

gard de ces populations. Au premier 

semestre 2011, Bachelot, dans le 

gouvernement Sarkozy ï Fillon, 

avait organisé un certain nombre de 

colloques dans les principales villes 

de France, après avoir commandé 

plusieurs rapports dôexperts venant 

compl®ter des travaux de lôAssem-

blée Nationale et du Sénat. Tout ceci 

devait déboucher sur une loi 

« dépendance ». Puis, le 24 août 

2011, Fillon a annonc® que le dos-

sier « dépendance » était reporté à 

2012 ç compte tenu des difficult®s 

financières du pays et de la nécessité 

de répondre aux pressions des mar-

chés financiers ». Ainsi, les person-

nes âgées étaient « sacrifiées sur 

lôautel de la finance ».  

 

A lôautomne 2013, le gouvernement 

Hollande ï Ayrault a relancé un pro-

jet « Adaptation de la société au 

vieillissement ». Cette fois,  le dos-

sier a été abordé de façon plus glo-

bale. Fin 2013 et début 2014, avec 

Madame Delaunay, ministre des 

personnes âgées, nous avons eu droit 

à des débats, des colloques, des ré-

unions de travail, etc. Et toujours des 

propos très lénifiants sur la solidarité 

n®cessaire ¨ lô®gard ç des ainés », 

sur la reconnaissance de la Nation à 
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lô®gard des ç anciens », des « âgés ». 

Avec le changement de premier mi-

nistre et lôarriv®e de Valls, sans Mme 

Delaunay, une ligne politique encore 

un peu plus « libérale è sôaffiche, 

inscrite plus fortement dans la ri-

gueur budg®taire et lôaust®rit® ¨ lô®-

gard du plus grand nombre. 

 

Le projet de loi actuel porte seule-

ment sur le volet « Maintien à domi-

cile ». Dès le départ, il est annoncé 

que pour « lôAccompagnement et la 

prise en charge en établissement », 

ce sera renvoyé à plus tard, compte 

tenu des problèmes financiers parti-

culiers aux finances publiques. Pour 

nous, ceci ne peut être un argument.  

 

Le gouvernement continue de faire le 

choix dôune fraude fiscale tr¯s im-

portante favorisant particulièrement 

les plus grosses entreprises, les plus 

grands groupes d®ploy®s ¨ lôinterna-

tional et toutes les multinationales 

qui peuvent jouer largement de la 

concurrence fiscale et de la concur-

rence sociale entre les Etats, même à 

lôint®rieur de lôUnion europ®enne et 

de la zone euro.  

 

Le gouvernement continue de priver 

lôEtat et les collectivit®s territoriales 

de rentrées fiscales importantes par 

ses réformes fiscales (impôt sur les 

sociétés, impôt sur le revenu des très 

hauts revenus, etc.). Le gouverne-

ment continue de verser des fonds 

publics sans contrôles et sans contre-

parties aux grandes entreprises 

(CICE, etc.). Le gouvernement vient 

encore dôannoncer de nouvelles me-

sures fiscales « favorables ¨ lôinves-

tissement è, côest-à-dire que les en-

treprises qui investissent, qui aug-

mentent ainsi leurs actifs, pourront le 

faire moyennant des réductions 

dôimp¹ts plus importantes ! 

 

La barri¯re de lô©ge est maintenue. 

Malgré la loi du 11 février 2005, il 

est toujours fait la distinction, en 

mati¯re dôaide ¨ la personne, entre 

les personnes de moins de 60 ans et 

les personnes de plus de 60 ans. Le 

texte contient des déclarations de 

principe qui vont dans le bon sens : 

int®grer le vieillissement dans lôen-

semble des politiques publiques, 

donner la priorité au maintien à do-

micile, augmenter les seuils de lôA-

PA, prendre en compte les aidants. 

Mais le texte contient des disposi-

tions qui posent question : la « silver 

économie » est très largement valori-

sée. Il est fortement souligné que les 

personnes ©g®es sont un terrain dôin-

vestissement qui peut être fructueux 

pour les investisseurs. Il est indis-

pensable de rappeler quôen mati¯re 

dôaide aux personnes, le facteur hu-

main est essentiel, et les résultats à 

attendre des nouvelles technologies 

ne pourront suffire. 

 

En mati¯re dôadaptation des loge-

ments, globalement, il nôy a pas as-

sez de logements. La rareté continue 

dô°tre organis®e, ce qui conduit ¨ 

valoriser le capital des principaux 

d®tenteurs de foncier. Pour lôessen-

tiel, le secteur du logement relève 

toujours très majoritairement des lois 

du marché. 

 

En ce qui concerne les personnels de 

lôaide ¨ domicile, malgr® les discours 

là encore lénifiants, rien de détermi-

nant nôest annonc® quant ¨ la forma-

tion, la qualification, la reconnais-

sance professionnelle de ces person-

nes. Nous continuons de demander la 

cr®ation dôun service public de lôaide 

à la personne avec une qualification 

et un statut pour les personnes qui 

relèveront de cette mission de servi-

ce public.  En réalité, ce secteur 

continuera de dépendre du marché 

du travail, avec des personnes mal 

rémunérées et sans reconnaissance 

professionnelle. 

 

La reconnaissance des aidants com-

mence à se faire. Mais cet aspect 

positif nôest que la suite dôune politi-

que qui continue de faire reposer 

lôessentiel de lôaide ¨ la personne par 

des aidants bénévoles (la famille, 

souvent lô®pouse, ou la fille) pour 

compenser des professionnels qui 

nôexistent pas. 

                             

La cr®ation dôun Haut Conseil de la 

famille et des âges de la vie continue 

de poser la question de la place des 

organisations syndicales dans ce 

secteur. 

 

La question essentielle est celle du 

financement. La source de finance-

ment « CASA » (Contribution Addi-

tionnelle de Solidarit® pour lôAuto-

nomie (CNSA = Caisse Nationale de 

Solidarit® pour lôAutonomie) reste 

très insuffisante et ne fait contribuer 

que les personnes retraitées imposa-

bles. Nous exigeons toujours une 

solidarité nationale par la Sécurité 

sociale avec une prise en charge à 

100 % par la S®curit® sociale pour 

les dépenses supplémentaires liées à 

lôaide ¨ lôautonomie. 

                                                                              

Le rappel de ces trois domaines ac-

tuels dôintervention du patronat et du 

gouvernement sur des questions qui 

concernent très directement les per-

sonnes retraitées confirme la nécessi-

té de développer un syndicalisme 

« actif » chez les personnes retrai-

tées, pour y porter des revendications 

progressistes et y faire vivre des ré-

ponses alternatives aux choix actuels 

qui répondent aux intérêts des inves-

tisseurs et des financiers.                                      

 

Gérard Gourguechon           
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Transports du Gard  : Les STDG en action  

 Les Négociations Annuel-

les Obligatoires (NAO) se termi-

nent rarement par un accord 

favorable aux salarié-es lors-

quôelles se d®roulent ç ¨ froid è, 

côest-à-dire sans que ces dernier-

es nôexercent de rapport de force 

vis- à-vis de la Direction. 
  

 Dans ce cas, ce sont les pa-

trons qui d®cident de ce quôils        

« octroient » au personnel ; dans la 

période, cela se termine souvent 

par 0% dôaugmentation puisque    

ç côest la crise è ! ê la Soci®t® des 

Transports Du Gard (STDG), les 

négociations initiales du printemps 

2015 se sont termin®es par une           

ç proposition è de 0% dôaugmenta-

tion pour 2015, 2016, 2017, 2018 

et 2019 ! Le seul moyen dôarracher 

des acquis lors des N.A.O. 

(n®gociations annuelles qui ne por-

tent pas que sur les salaires) de-

meure lôaction collective des sala-

rié-es. 

 Celle-ci peut prendre des 

formes différentes, selon les objec-

tifs fix®s, selon dôo½ on part (les 

propositions patronales), selon la 

capacité réelle de mobilisation. 

Cette dernière est déterminante ; le 

poids de lôorganisation syndicale, 

donc le nombre de syndiqué-es, 

compte beaucoup mais ce nôest pas 

le seul élément. 

 Il y a aussi tout un travail 

dôexplications, de discussions, de 

débats, que doit mener la section 

syndicale : cela sôappelle la d®mo-

cratie syndicale et ouvri¯re ! Lôu-

nit® syndicale et lôunit® du person-

nel sont aussi des éléments impor-

tants. 

  Un collectif syndical qui 

veut se donner toutes les chances 

dôorganiser une gr¯ve gagnante ne 

peut ignorer cet aspect. Pour un 

mouvement long, la solidarité est 

n®cessaire ; côest un des r¹les des 

structures syndicales interprofes-

sionnelles que de lôorganiser. 

Il y a la solidarité financière bien 

s¾r, mais ce nôest pas le seul as-

pect : lôinformation sur les raisons 

de la lutte et sur son déroulement 

doit être faite auprès des autres 

salarié-es ; ceci, tant vers les autres 

professions de la localité, du dé-

partement (côest le r¹le du Solidai-

res local) que vers les collègues du 

même secteur professionnel par-

tout en France (côest le r¹le de la 

f®d®ration ou de lôUnion syndica-

le). 

 

La lutte des classes est  

toujours dôactualit® ! 
 

  La gr¯ve de 22 jours ¨ la 

STDG a permis de passer de 0% 

pendant 5 ans à une augmentation 

de 0,6% en 2015 plus une prime de 

300 ú. Ces avanc®es, ont ®t® obte-

nues grâce à l'action collective et 

notamment la grève qui demeurent 

des outils efficaces pour la classe 

ouvrière, face à la minorité qui 

nous exploite. 

 Ces 22 jours de grève mon-

trent que la lutte des  classes  est 

toujours d'actualité. Cette lutte vic-

torieuse montre la voie de la résis-

tance, le refus de la résignation ! 

 Transdev, union de la Caisse 

des Dépôts et de VEOLIA envi-

ronnement est une entreprise pri-

v®e qui sôenrichit gr©ce aux d®l®-

gations de service publique (DSP) 

quôelle g¯re dans le domaine des 

transports Urbains et interurbains 

en France et ¨ lô®tranger. La STDG 

est une entreprise privée qui reçoit 

de lôargent des collectivit®s locales 

pour fonctionner. 22 jours de grè-

ve, côest long et difficile pour les 

gr®vistes ; côest aussi 22 journ®es 

durant lesquelles les collègues se 

retrouvent ensemble, prennent le 

temps de discuter, dôargumenter, 

de débattre. Combien de discus-

sions autour de notions jusque là 

trop souvent inconnues, au mieux 

réservées aux « délégué-es » ? 

 Pourtant, comme pendant la 

gr¯ve, chacun et chacune dôentre 

nous a le droit de disposer de tou-

tes les informations sur lôentreprise 

que nous faisons fonctionner, le 

droit dôappr®cier lôimportance de 

lôintervention ®conomique du Co-

mit® dôEntreprise, le droit de d®-

battre des différences entre Délé-

gation de Service Public, régie ou 

coopérative, en ayant tous les élé-

ments pour saisir les enjeux. Un 

des enseignements tirés par les 

grévistes est que les pouvoirs pu-

blics ont d®cid® dôabandonner 

leurs pouvoirs aux grands groupes 

privés tournés uniquement vers la 

recherche de plus de profits pour 

leurs actionnaires. 22 jours de grè-

ve, côest une histoire collective 

dont il faut garder la trace. Tirer le 

bilan de nos luttes est important 

pour être plus fort-es demain face 

aux patrons qui nous exploitent. 

 

Genèse de la grève 
 

 Les Négociations Annuelles 

Obligatoires (NAO) débutent le 17 

mars. Dès les premières réunions, 

la direction de la STDG annonce 

quôelle nôacceptera aucune aug-

mentation de salaire, et même que 

les salaires seront gel®s jusquôen 

2019. Le motif est classique : soit 

les patrons invoquent « les diffi-

cult®s è de lôentreprise et il fau-

drait alors se serrer les coudes 

(comme si nos int®r°ts ®taient 

communs, comme sôils pensaient ¨ 

nous lorsquôils empochent les divi-

dendes !), soit lôentreprise doit de-

meurer ç comp®titive è (côest-à-

dire, en réalité, continuer à  déga-

ger de forts bénéfices pour une 

minorité de profiteurs et profiteu-

ses, les actionnaires). 

 Cette fois, côest le second 

alibi qui est mis en avant par les 

patrons de la STDG. Ils vont mê-

me jusquô¨ adresser un courrier au 

domicile de chaque salarié-e, re-

prenant ces « arguments », mettant 

en avant les salaires qui seraient 

trop élevés par rapport à « la 

concurrence » et menaçant de lour-

des sanctions en cas de blocage     

ç ill®gal è du d®p¹t. Lôattitude pa-

tronale produit son effet parmi le 

personnel ; celui-ci est très majori-

tairement scandalisé et révolté. 

 La dernière réunion des 

NAO se tient le vendredi 10 avril. 

La direction ne propose pas de         
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 « protocole de désaccord ». Sans 

concertation avec les autres syndi-

cats, la CGT dépose une alarme 

sociale. Le syndicat SUD fait alors 

le choix de ne pas d®poser dôalar-

me sociale à son tour, et élabore un 

tract annonant quôil prend note de 

la décision de la CGT de partir 

seule, tout en appelant lôensemble 

des salarié-es à se mobiliser car la 

grève est inévitable. 

 Notre syndicalisme est auto-

nome, ce sont les syndiqué-es qui 

décident et pas une autre organisa-

tion qui impose ses choix ; mais 

dans le même temps, la priorité est 

la défense des intérêts du person-

nel, donc la recherche de lôunit®, y 

compris si ce nôest pas simple, car 

pas souhaité par tous. Les réunions 

de concertation ne donnent rien et 

le 27 avril, la grève commence. 

 La grève est très suivie, et 

tout de suite, un piquet de grève se 

met en place devant lôentreprise. 

Aucun véhicule ne sort du dépôt 

de Nîmes. Les salarié-es se mettent 

en grève pour « gagner quelque 

chose ». Deuxième jour de grève, 

manifestation vers la gare routière. 

 À partir du deuxième jour 

de grève, les salarié-s partent du 

dépôt en manifestation vers la gare 

routi¯re de N´mes. Il sôagit de faire 

conna´tre le conflit ¨ lôensemble 

des habitant-e-s. Il est également 

organisé des rassemblements de-

vant le Conseil Général. Le soutien 

de lôUnion Solidaires Transports et 

de Solidaires Gard, présents auprès 

des grévistes, les structures profes-

sionnelles et interprofessionnelles 

Solidaires publient aussi des com-

muniqués, diffusés aux salarié-es 

et relayés par la presse. 

 La section Union Solidaires 

Transports de Pays dôOc Mobilit®s 

(POM) ¨ Castelnau le Lez r®dige 

également un communiqué de sou-

tien. Côest une initiative importan-

te car cette entreprise, du même 

groupe Transdev, a le même Di-

recteur que la STDG. Solidaires 

rappelle ainsi que les salarié-es ne 

sont pas en concurrence, ils et elles 

ont des intérêts communs, opposés 

à ceux des patrons ! La direction 

en remet une coucheé 

 Un nouveau courrier est en-

voyé à chaque salarié-e par la di-

rection ; elle tente de démoraliser  

les grévistes, de les culpabiliser, de 

leur faire « prendre conscience 

quôils et elles mettent lôentreprise 

en danger èéUni-es, les salarié-es 

ne tombent pas dans le piège. 

 

La Direction ment 
 
 Deuxième semaine de grè-

ve : les patrons mentent Au cours 

de la deuxième semaine de grève, 

SUD rend public, auprès des sala-

rié-es de la STDG et plus large-

ment de la population (par voie de 

presse), le fait que lôentreprise 

nôest pas du tout p®nalis®e par le 

mouvement revendicatif, contrai-

rement à ce que ses patrons ra-

content : le contrat de Délégation 

de Service Public a été rédigé de 

manière à ce que STDG continue 

de percevoir les subventions publi-

ques durant la grève. 

 Le syndicat SUD met ainsi 

en ®vidence lôhypocrisie et les 

mensonges de la direction ! Pen-

dant la gr¯ve, lôentreprise ne paie 

pas les salarié-es, ne fait pas rouler 

les bus, mais elle perçoit les sub-

ventions et a encaissé les abonne-

ments des usagers. 

 Deuxième semaine de grè-

ve : les patrons mentent (bis). Les 

organisations syndicales rappe-

laient que parmi ses fonds disponi-

bles, lôentreprise avait peru lôar-

gent public du Crédit Impôt pour 

la Comp®titivit® et lôEmploi 

(CICE). Aussit¹t, la direction ex-

pliquait lôavoir d®j¨ utilis® pour 

combler un d®ficit é contredisant 

les documents quôelle avait elle-

même communiqués lors de plu-

sieurs r®unions du Comit® dôEntre- 

 

prise. Les grévistes décident de 

retenir le directeur pour quôil n®-

gocie enfin. La CGT fait savoir 

que son avocat conseille dôy met-

tre un terme et toute lô®quipe diri-

geante profite de cet épisode pour 

d®serter les locaux de lôentreprise. 

 Durant cette deuxième se-

maine de grève, les salarié-es de la 

STDG vont bloquer, de 6h à 7h30, 

la sortie des autobus de lôentrepri-

se voisine (TCN du groupe KEO-

LIS). Alors que la CGT et SUD/

Solidaires sont présentes tant à la 

STDG quôaux TCN, aucun contact 

nôa ®t® pris pr®alablement ; mais 

nous apprenons aussi de nos er-

reurs ! 

 Troisième semaine de grè-

ve : un médiateur apparaît. Au 

bout de trois semaines de grève, la 

Préfecture met en place une mé-

diation entre les salarié-es et la 

direction de la STDG. Le directeur 

de la DIRRECTE (ministère du 

travail) sera nommé médiateur. 

Côest ¨ partir de la mise en place 

de la médiation que la direction 

propose 0,6% dôaugmentation, 

ajoutant quôil est hors de question 

de négocier quoi que ce soit sur le 

paiement des journées de grève. 

 Les deux premières réunions 

avec le médiateur se sont dérou-

lées avec la seule CGT (qui, com-

me indiquée précédemment, avait 

d®pos® lôalarme sociale) ; puis, les 

grévistes ont demandé que SUD 

soit aussi représenté. 10 avril : aux 

0,6% sôajoute une prime de 250 ú 

Petit à petit, la direction doit rom-

pre avec son attitude dogmatique 

du début de grève : elle ajoute une 

prime de 250 ú aux 0,6% dôaug-

mentation générale. 



24  

 
 Dans les jours qui suivent, 

les patrons ne proposent plus rien. 

Les journées sont rythmées par les 

blocages des autobus de la TCN, 

une manifestation pour se rendre à 

la Préfecture ou au Conseil Géné-

ral, une réunion avec le médiateur, 

lôassembl®e g®n®rale quotidienne 

qui décide de poursuivre la grève, 

le repas en commun de retour au 

dépôt. 

 Lôapr¯s midi, des discus-

sions sont animées par les organi-

sations syndicales qui expliquent le 

fonctionnement des différentes 

instances, le contrat de la DSP, le 

CICE, etc. Le représentant SUD va 

ainsi brosser les différences entre 

une r®gie, une DSPé et une coo-

pérative. 

 Certains aspects financiers 

sont abordés ; par exemple, pour-

quoi tous les ans 800 000 ú partent 

au siège pour « assistance techni-

que » ? Des données connues de 

chaque membre du Comit® dôEn-

treprise, mais qui ne sont pas for-

cément présentées aux salarié-es « 

en temps normal » sont alors expli-

quées. 

 Tout cela se passe sous le 

regard permanent dôun huissier, 

mandaté par la direction. Tous les 

jours, un membre des « RG » suit 

les actions des salarié-es ; chaque 

jour les policiers viennent, sans 

intervenir, et chaque jour les pom-

piers éteignent « la barricade » (!) 

qui empêche les bus TCN de sor-

tir.. 

 Le 15 avril, syndicats et sa-

larié-es grévistes sont convoqué-es 

au Tribunal de Grande Instance, 

sur requête de la direction de la 

STDG, qui a déposé plainte pour 

entrave à la liberté de travail, blo-

cage,é Le Tribunal ne reconna´t 

pas le blocage et lôentrave ¨ la li-

berté du travail demandée par la 

direction de la STDG. 

 La grève peut compter sur le 

soutien de syndicats de lôEduca-

tion. En effet,  la grève se poursuit 

et dans plusieurs écoles, les ensei-

gnant-es se « plaignent » du retard 

et de lôabsence de plusieurs ®l¯-

ves : SUD-Education 30 et FSU30  

réalisent des communiqués de sou-

tien à la grève des salarié-es de la 

STDG. La Gazette de Nîmes publie 

des témoignages de sou-

tien aux salarié-es en grè-

ve. La presse est présente 

quotidiennement sur les 

piquets de grève. Des élu-

es du Conseil Général 

soutiennent mais nôagis-

sent pas. 

 Au niveau du 

Conseil Général, des élu-

es « de gauche » appor-

tent un « soutien moral », 

mais expliquent quôils et 

elles ne peuvent pas faire pression 

pour modifier le contrat de Déléga-

tion de Service Public. Ils et elles 

peuvent le négocier, le valider 

mais pas le modifier lorsquôil sôa-

git de répondre aux revendications 

des salarié-es ? 

 Le 18 avril au matin, une 

nouvelle réunion de négociation se 

tient en présence de la DIRECC-

TE, de la direction, des Délégués 

syndicaux CGT et de SUD. La di-

rection propose toujours 0,6% 

dôaugmentation et 250 ú de prime.  

 Après une interruption de 

séance, la direction annonce 0,6% 

dôaugmentation g®n®rale, une pri-

me port®e ¨ 300 ú et le paiement 

de deux journées (les fériés). Les 

Délégués syndicaux émettent un 

avis positif sur ces avancées, 

consid®rant quôapr¯s trois semai-

nes il sera difficile dôaller plus 

loin. Mais ce sont les grévistes qui 

d®cident : ils et elles votent lôarr°t 

de la grève. 

 

Quelques éléments  

de bilan 
 

Beaucoup dô®l®ments positifs : 

ǒ La gr¯ve a ®t® massive pendant 

tout le conflit.  
ǒ Lôunit® syndicale CGT/SUD a 

existé du début à la fin (une fois 

surmontée la décision unilatérale 

initiale de la CGT)  

ǒ Lôanimation quotidienne du 

mouvement de grève fut importan-

te : piquets de grève, manifesta-

tions, prises de parole, repas en 

commun, d®bats,é 

ǒ Le syndicalisme interprofession-

nel a joué son rôle pour populariser 

la lutte, élargir le soutien : Solidai-

res Gard, Union Solidaires Trans-

ports, SUD-Education, CGT Gard, 

FSU. Des organisations politiques 

ont pris position en faveur des gré-

vistes : Alternative Libertaire, 

Nouveau Parti Anticapitaliste, Par-

ti de Gauche. 

ǒ Les organisations syndicales ont 

alimenté la presse, qui a régulière-

ment suivi la grève (Midi-Libre, 

Objectif Gard, La Gazette de Nî-

mes,é) 

 

Des points négatifs, sur lesquels 

nous devons nous améliorer : 

 ǒ Il nôy a pas eu de manifestations 

communes ni même de rencontres 

entre les salarié-es de POM et de la 

STDG pourtant dirigé-es par le 

même directeur. 

ǒ Sans pour cela sôopposer au blo-

cage de leur dépôt tous les matins, 

les syndicats CGT et SUD des 

TCN (transports urbains de Nîmes) 

nôont pas eu dôaction ou de d®cla-

ration commune de solidarité ou de 

soutien, avec ceux de la STDG. 

 

            En guise de conclusion : La 

gr¯ve nôest quôun temps de lôacti-

vit® syndicale. Côest chaque jour 

que nous devons être organisé-es 

pour répondre aux attaques patro-

nales, pour défendre nos acquis, 

pour refuser lôarbitraire, pour assu-

rer notre sécurité au travail. Se 

syndiquer, côest permettre cela, 

côest °tre ï ensemble ï plus fort-es 

et imposer à la direction de nous 

 respecter !                                              

 

François Girodon (UST)                       

 et 

François Seguy  
(SUD STDG 30   ) 
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LõExil ou l'Asile é ou chronique d'une mort 

annoncée de la psychiatrie institutionnelle ??  

 

Petit rappel  
 

La psychothérapie institutionnelle 

est un modèle d'élaboration théra-

peutique et pratique du soin utili-

sant, à des fins psychothérapeuti-

ques, le lieu de rencontre et 

d'échange où le malade se trouve 

en soins. 

 

Elle est issue, d'une part de la 

transformation "officielle" de 

l'asile traditionnel, en 1937, en 

"h¹pital psychiatrique", recon-

naissant ici, à la fois son caractè-

re pathogène, et la singularité de 

la personne, la subjectivité de sa 

souffrance, et d'autre part, du re-

centrage du soin sur le patient, 

qui d'objet devient le sujet et ac-

teur de ses soins. 

 

Georges DAUMEZON, dès 

1948, puis d'autres psychiatres, 

tels François TOSQUELLES ou 

Lucien BONNAFE et l'hôpital de 

St Alban (Lozère) ou de Fleury 

les Aubry (Loiret) et, plus récem-

ment, Jean OURY à la clinique 

de Laborde, établirent les princi-

pes fondateurs de la psychiatrie 

institutionnelle, avant tout basée 

sur la notion de transfert, concept 

freudien que Jean OURY, notam-

ment, étendra au mode relation-

nel de la personne psychotique, 

dans son rapport avec l'environ-

nement du soin.  

 

Introduisant la notion de transfert 

"dissoci®" ou "multir®f®rentiel", 

Jean OURY indique comment le 

psychotique, qui établit avec le 

monde un rapport objectal singu-

lier, ne peut transférer, à l'instar 

de la personnalité névrosée, sur 

une seule personne (le psychana-

lyste), mais institue des investis-

sements particuliers, de manière 

partielle, sur des personnes, des 

objets, des espaces de soins ou 

d'activités thérapeutiques. 

 

C'est à travers ce "transfert insti-

tutionnel", décrit par Pierre DE-

LION, que le patient va révéler 

son mode de fonctionnement et la 

façon dont il s'est lui même cons-

truit. 

 

Le repérage et la mobilisation de 

ces investissements va donc né-

cessiter des infirmier(e)s et des 

équipes soignantes bien formés et 

qui vont être à même, à leur tour, 

d'identifier les processus contre-

transférentiels qui pourraient les 

traverser. 

 

Le second point clé de la thérapie 

institutionnelle, qui, selon Jean 

OURY, "est une méthode qui 

permet de créer une aire de vie 

où apparaissent les notions de 

champ social, de champ de signi-

fication et de rapports complé-

mentaires permettant la création 

de champs transférentiels multi-

focaux", n®cessite une formation 

spécifique et permanente des soi-

gnants, et une organisation insti-

tutionnelle permettant d'analyser 

les différents processus ï de ré-

sistance, de rejet, d'empathie ï à 

travers des temps de paroles, 

d'analyse de pratiques, et de su-

pervision d'équipe, autorisant 

notamment l'expression du 

"contre transfert institutionnel" 

décrit par François TOSQUEL-

LES. 

 

Il faut enfin noter que 

"l'institution" identifi®e dans le 

concept de la psychothérapie ins-

titutionnelle ne concerne pas uni-

quement un lieu circonscrit par 

les murs (de l'hôpital), mais doit 

également s'entendre ï et s'éten-

dre ï à l'espace virtuel du secteur 

dans cette entité géodémographi-

que. 

 

Qu'en est-il aujourd'hui ?? Tout 

d'abord la suppression de la for-

mation spécifique d'infirmier(e)s 

de secteur psychiatrique (pour la 

mise en conformité et l'adaptation 

réductrice aux "normes européen-

nes") a causé beaucoup de tort à 

la dimension du soin de relation. 

Même si le savoir s'est 

"universitaris®", il est loin de 

s'universaliser et ne se transmet 

plus gu¯re é sinon ¨ travers les 

processus informatisés de valida-

tion des soins ! 

 

L'information se transmet, mais 

ne se discute plus dans les équi-

pes soignantes nécessairement 

empressées d'effectuer les 

"transmissions ®lectroniques" 

obligatoires, plutôt que de s'inter-

roger collectivement sur leur vé-

cu de telle ou telle situation avec 

un patient. Le soin ne s'élabore 

plus, mais se protocolise en fonc-

tion des arbres décisionnels, des  

références thérapeutiques  

(souvent dict®es par les laboratoi-

res pharmaceutiques) et des re-

commandations de "bonnes prati-

 Dossier psy  
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En début d'année 2015, le Centre 

Hospitalier spécialisé en psychia-

trie « Le Vinatier » à Lyon a 

connu une longue série noire 

d'évènements dramatiques : 

 

Le 28 janvier 2015, un infirmier a 

été blessé par un jeune de 17 ans 

à coups de couteau dans une unité 

accueillant des adolescents. 

 

Le 30 janvier, un patient d'une 

unité spécifique (UHSA: unité 

d'hospitalisation spécialement 

aménagée) s'est suicidé. 

 

Le 1er février, un  patient d'une 

autre unité (USIP: unité de soins 

intensifs en psychiatrie) s'est éga-

lement suicidé. 

 

Le 11 février, un infirmier tra-

vaillant à l'USIP a mis fin à ses 

jours. 

La politique actuelle d'austérité 

dans nos hôpitaux publics ne ces-

se de s'intensifier, ayant des 

conséquences dramatiques com-

me le montrent ces ç faits di-

vers » cités ci-dessus. 

 

Cette politique, où l'objectif est 

de réduire les coûts des soins ne 

permet plus de garantir une quali-

té de ces soins, digne de ce nom, 

et met le personnel en danger en 

banalisant leur sécurité. 

 

Les organisations syndicales dé-

noncent depuis quelques temps 

déjà des mesures d'économie à 

n'en plus finir: manque d'effec-

tifs, mutualisation des moyens 

c'est-à-dire, par exemple : rem-

placement d'un soignant dans une 

unité où il ne connait même pas 

les patients ; équipes souvent jeu-

nes diplômées ; des formations  

 

d'infirmières dont le contenu 

théorique concernant le domaine 

de la psychiatrie est de moins en 

moins étoffé. 

Psychiatrie : De quelles qualités 

des soins parle -t -on?  

ques", prodiguées par la "Haute 

Autorité de Santé", elle même 

auto proclamée comme sommet 

de la pyramide que constitue la 

hiérarchisation des soins, du        

" Directeur des soins infirmiers" 

au cadre "supérieur" de santé, en 

passant par le "chef" de p¹le é! 
 

Et le secteur dans tout ça ?? il 

semble se mourir à petit feu, de 

maladie d®g®n®rative é a et l¨ 

des C.M.P. ferment leurs portes, 

ou plutôt sont pudiquement 

"r®orient®s vers l'intra", ¨ mesure 

que les "vieux" (et" vieilles") in-

firmier(e)s  de secteur prennent 

une retraite qui ne les verra plus 

remplacé(e)s dans leurs fonc-

tions. 

 

L'hôpital de Soisy-sur-Seine et 

son secteur (où exerça Lucien 

BONNAFE) n'est plus qu'une 

"annexe" du Centre Hospitalier 

Universitaire de la Pitié Salpetriè-

re à Paris, l'Hôpital de St Alban, 

en Lozère est prochainement me-

nacé de fermeture par l'A.R.S. 

pour "taux d'occupation des lits 

insuffisant " (é un comble, pour 

cet indicateur qui aurait , jadis, 

été considéré comme un indice 

très positif du travail de secteur 

é et de pr®vention!), et la clini-

que de Laborde ne survit, plus 

que pour un nombre très réduit de 

patients. 

 

Avec force dénégations très si-

gnifiantes, la Ministre de la Santé 

nous assène pourtant que le pa-

tient doit demeurer au centre du 

soin é alors qu'il est de plus en 

plus instrumentalisé par une mé-

decine exsangue de son savoir et 

de ses personnels, et qui ne sert 

qu'elle même ï et quelques inté-

rêts et profits particuliers ! ï et 

que, dans le même temps, la mê-

me Ministre indique, dans la tou-

te récente loi de santé, que la psy-

chiatrie va être réduite "à une 

mission spécifique de l'hôpital". 

 

Encore un effort, camarades, le 

retour vers les portes tournantes 

de l'asile se rapproche é! Et la 

transformation des infirmiers en     

«dompteurs de fous", (domadores 

de locos) selon le cadre s®curitai-

re assigné aux "soignants" de 

l'hôpital psychiatrique de Mana-

gua, au Nicaragua (l'un des plus 

grands d'Amérique latine sous 

Somoza) é qui pour certains 

"cumulaient les fonctions" et in-

tégraient aussi les escadrons de la 

mort, la nuit ! 

 

 

                 Philippe Gasser 
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 De plus, du fait des équipes jeu-

nes, le manque d'expérience se 

fait sentir selon les prises en char-

ges et les types de pathologies 

rencontrées. 

 

Les syndicats constatent un épui-

sement professionnel important et 

en augmentation depuis quelques 

temps déjà. Les cadres de santé 

lissent les plannings, c'est-à-dire 

déplacent les repos des agents 

lorsqu'il manque des soignants 

afin de faire des économies en 

évitant de demander des heures 

supplémentaires; par conséquent, 

il arrive régulièrement que les 

agents n'aient plus « au moins 

deux  jours » de repos hebdoma-

daires consécutifs ce qui fait que 

les personnels sont fatigués, sans 

parler des contraintes liées aux 

horaires de travail spécifiques 

afin d 'assurer une continuité des 

soins 24H/24 dans les unités. 

 

Le personnel soignant éprouve 

régulièrement du stress, de la per-

te du sens du travail, de la frustra-

tion, de la culpabilité pouvant 

conduire à des passages à l'acte 

extrême comme le montre           

lô exemple cit® ci-dessus. 

. 

Il est important de rappeler que le 

soin psychiatrique demande du 

temps pour que l'alliance théra-

peutique se fasse avec le patient 

mais également avec tout son 

entourage, de la réflexion pluri-

disciplinaire car le médecin psy-

chiatre ne travaille pas seul mais 

bien en coordination avec d'au-

tres professionnels de santé com-

me les  psychologues, infirmiers, 

assistantes sociales, éducateurs, 

les mandataires judiciaires, les 

C M P  ( c e n t r e  m é d i c o-

psychologique), les centres d'aide 

par le travail, les familles d'ac-

cueil, les foyers... 

  

La prise en charge dans le soin 

psychique nécessite de l'accom-

pagnement avec parfois des re-

chutes  et/ou des ajustements de 

traitements selon les patients. 

Cela demande du temps, 

 

 Le soin ne se r®duit pas qu'¨ une 

simple prise de médicaments ou 

d'injection. Il est primordial de 

tenir compte de l'environnement 

de la personne soignée, c'est-à-

dire s'assurer qu'il a un logement 

adapté, que ses revenus soient 

suffisamment corrects  pour assu-

rer les besoins fondamentaux. 

 

Il est fréquent, et cela ne cesse de 

croître, que les soignants aient le 

sentiment d'être un pion dont l'on 

se sert pour remplacer à droite et 

à gauche selon les besoins dans 

les unités, sans se soucier de cette 

fameuse « qualité des soins » que 

l'on nous cesse de nous rabâcher! 

Sans compter le nombre de lits 

supprimés, les services psychia-

triques qui ferment, le non-

remplacement de certains départs 

à la retraite, la fusion de certaines 

unités entre elles.. 

 

Une fois de plus, les syndicats 

dénoncent un manque de prise en 

compte de la spécificité qu'est la 

psychiatrie. La santé mentale a 

toujours été la dernière roue du 

carrosse en médecine. Il est plus 

qu'urgent d'arrêter de la considé-

rer comme telle et de mettre en 

place un autre dispositif de soins 

en psychiatrie. 

Quand mettrons-nous en place 

une politique de soins conforme à 

une qualité des soins dignes de ce 

nom, humaines et respectueuses 

de la personne soignée, une poli-

tique de « prendre soin » des 

agents qui eux-mêmes prennent 

soins des autres? 

 

En tout cas, ce n'est pas des ques-

tions que nos Directions se po-

sent et bien au contraire, elles 

sont dérangeantes dans la mesure 

où remédier à ces dysfonctionne-

ments coûterait de l'argent; les 

restrictions budgétaires, déficit de 

l'argent public... sont les mots 

d'ordre de nos Dirigeants dans 

tous les hôpitaux publics! Et ce 

n'est qu'un début paraît-ilé 

 

Sophie COLIN,   
infirmière au C.H.  

Mas Careiron dôUz¯s  
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 Ce congrès était un congrès 

statutaire, sans enjeux particuliers. 

Une très bonne analyse de la situa-

tion du syndicat régional a été ef-

fectuée. On y constate que, suite 

aux résultats des deux dernières 

élections, nos moyens en temps et 

en argent ont fortement diminués. 

Cela nous met dans une situation 

difficile pour préparer les prochai-

nes échéances ou le prochain ren-

dez-vous que lôon doit imp®rative-

ment réussir ï et côest vital ! ï si 

lôon veut continuer ¨ exister et me-

ner un autre combat que celui des 

autres organisations syndicales qui 

sont, elles, dans un accompagne-

ment des réformes patronales, pour 

ne pas dire dans une démarche col-

laborationniste. 

 Invité au congrès le syndicat 

de Bordeaux nous a fait une très 

belle déclaration (voir en annexe) 

qui nous rappelle nos fondamen-

taux. Espérons que cela fera réflé-

chir ou réagir certains camarades ï 

surtout dans les nouvelles généra-

tions ï momentanément égarées et 

que cela ne restera pas sans répon-

se ! Ce fut un moment de bonheur 

où a été évoqué, entre les lignes, 

lôinterpro : l¨ o½ se trouvent lôave-

nir et la finalité de notre action !  

Faute de temps, il nôa pas ®t® ®vo-

qu® dôautres sujets (et m°me ceux 

qui ®taient ¨ lôordre du jour nôont 

pas été développés davantage). 

 

Les retraités avaient proposé deux 

amendements : 

- un sur le risque dôune possibilit® 

de r®tention dôinformation, suite ¨ 

la tournure dôune phrase. Lôid®e 

®tait de supprimer ce quôelle pou-

vait sous-entendre. Ce paragraphe 

évoquait comment on informe les 

salariés concernés de tous les docu-

ments émanants de la Direction. La 

phrase que nous voulions supprimer 

était : La forme de cette communi-

cation doit °tre adapt®e ¨ lôimpor-

tance du sujetéLôamendement a 

été retenu ; 

- un second concernait les mandats 

politiques des adhérents et nous 

voulions rajouter aux mandats na-

tionaux les mandants régionaux, 

compte-tenu de lôimportance de la 

Région dans la gestion de notre en-

treprise et que cette structure aura 

de plus en plus de poids dans un 

avenir proche. Elle est dôailleurs 

déjà partie prenante dans la gestion 

de la boîte (achat de rames de 

trains, directives sur leur régulari-

t®é). 

 Conformément à nos statuts 

syndicaux lôexercice de toute res-

ponsabilité syndicale exclut toute 

représentation politique ou religieu-

se (surtout lorsque lôon a un  man-

dat). 

 Lôarticle soumis au vote pr®-

cisait : On ne peut être candidat à 

un mandat politique ou électif 

national, nous voulions donc rajou-

ter : régional. Cet amendement nôa 

pas été retenu car il y a eu trop 

dôabstentions  

 

      Joël Delon (Sud rail 30) 

Congrès SUD -RAIL de Montpellier 

Déclaration du syndicat Sud Rail de Bordeaux  


